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RAPPORT N°038 – 05  - 2022  

Direction Générale des Services 

 

DESIGNATION DE REPRESENTANTS AU SEIN DE LA 

COMMISSION D’ELABORATION DU SAR (CESAR) 
(La Commission des Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, 

  qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis favorable) 

 

 

Je vous informe que le Conseil Régional, lors de l’Assemblée plénière du 22 novembre 

2021 a approuvé la mise en révision générale du Schéma d’Aménagement Régional au vu des 

conclusions du rapport d’évaluation, notamment du point de vue de l’environnement. 

Cette commission qui se réunie à l’initiative de la présidente de l’assemblée délibérante 

de la Région, est saisie, pour avis, du programme d’études et de concertation établi par la 

Région, et se prononce sur les options de développement et d’aménagement du territoire qui lui 

sont soumises, ainsi que sur les différentes parties composant le schéma au fur et à mesure de 

l’avancement du programme. 

La Région nous demande aujourd’hui de désigner deux  représentants de notre assemblée 

(un titulaire et un suppléant) pour faire partie de la CESAR. 

Je vous propose de procéder à la désignation de : 

- ………………………………………………………………(Titulaire) 

- ………………………………………………………………(Suppléant) 

 

Je vous prie d’en délibérer. 

Le Maire 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 21 MAI 2022 



 

 

 

 

 

 

 
RAPPORT N° 039 – 05 - 2022. 

Direction Générale Adjointe Affaires Générales 

Direction des Achats et de la Commande Publique  

 

 

LISTE DES MARCHES PUBLICS POUR LESQUELS LE MAIRE A 

UTILISE SA DELEGATION  

APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L. 2122-23 DU 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
(La Commission des Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, 

  qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis favorable) 

 
 

 

 

Dans le cadre de l’application des dispositions de l’article L. 2122-23 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, le Maire doit rendre compte de ses décisions au Conseil 

municipal. 

A ce titre, un tableau reprenant la liste des marchés conclus au titre de l’année 2021 

jusqu’à ce jour a été produit en annexe. 

Dès lors, je vous propose d’en prendre connaissance. 

 

 

Le Maire 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 21 MAI 2022 



 
COMMUNE DE SAINT-BENOIT 

 

INFORMATIONS SUR LES MARCHES SIGNES AU TITRE DE LA DELEGATION DONNEE A L’EXECUTIF 

(Article L. 2122 -22 du CGCT) 

Entre le 1er Janvier 2021 et le 9 Mai 2022 
 

 

DIRECTION 

 

NUMERO 

 

OBJET DU 

MARCHE 

 

LOT(S) 

 

MONTANT € 

HT 

 

FORME 

DU 
MARCHE 

 

TITULAIRE 

 

DATE DE 

LANCEMENT 
DU MARCHE 

 

 
SIGNATAIRE 

DU 

MARCHE 

 

 

 

Direction 

Cadre de Vie  MP/2021/01 

Marché de 

travaux 

d'aménagement 

du front de mer  

 

Lot 1 : Voirie 

& réseaux 

divers 

 

1 251 411,40 € 

HT (TF + TO 

1 à 4) 

 

 

 

 

Marché 

de 

travaux  

 

GROUPEMENT SBTPC/TSOI 

 

 

08/03/2021 

 

 

 

 

MAIRE 

Lot 2 : 

Plantations et 

espaces verts 

 

171 732,27 € 

HT (TF + TO 1 

à 4) 

 

 

EVE  

 

 

 

 

Direction des 

Achats et de 

la Commande 

Publique 

 

 

 

 

 

MP/2021/04 

 

 

Marché de 

fourniture de 

mobiliers de 

bureau -

Années 2021 à 

2023- 

 

 
Lot n°2: Sièges  

 

Montant 

minimum : 1 

500,00 € HT/an 

- Montant 

maximum : 6 

000,00 € HT/an 

 

 

 

 

 

 

Marché 

de 

fourniture 

 

 

BURO DECO 

 

 

 

 

 

 

 

17/03/2021 

 

 

 

 

 

 

 

MAIRE 

 

 

 

 

 

 

 
Lot n°5: Chaises 

Montant 

minimum : 

800,00 € HT/an 

- Montant 

maximum 4 

000,00 € HT/an 

 

 

BURO DECO 



 

Lot n°6: 

Accessoires 

Montant 

minimum 

800,00 € HT/an 

- Montant 

maximum : 3 

000,00 € HT/an 

  

 

BURO DECO 

 

 

 

 

 

 

Direction 

Cadre de Vie 

 
 
 

 

 

MP/2021/05 

 

 

 

Marché de 

fourniture et 

pose de classes 

modulaires et 

d'un bloc 

sanitaire pour 

l'école primaire 

D. Salaï 

 

Lot n°1 : 

Fourniture et 

pose de 2 

classes 

modulaires de 

60 m2 en R+1 
 

 

 

Montant de 

144 851,75 € 

HT 

 

 

 

 

Marché 

de 

travaux 

 

 

SARL JIPE/LBM 

 

 

 

 

 

 

06/04/2021 

 

 

 

 

 

 

MAIRE 

 

Lot n°2 : 

Location d'un 

bloc sanitaire 

(transport et 

pose compris) 
 

 

Montant de 19 

286,50 € HT 

 

SARL CAMBAIE/M. 

SINAMA-PEDRE 

 

 

 

 

Direction des 

Affaires 

Générales  

 

 

 

 

 

 

MP/2021/15 

 

 

 

 

Marché de 

prestations de 
services 

d'Assurances 

pour la 
Commune de 

Saint-Benoît 

 

Lot n°1 : 

Assurances 

"Dommages 

aux biens et 

risques 

annexes" 

 

 

Montant 

annuel de 

39 443,51 € 

TTC (Formule 

3 avec franchise 

de 1 500 €) 

 

 

 

 

 

 

Marché 

de service 

 

GRAS SAVOYE OI / 

ALLIANZ IARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

03/11/2021 

 

 

 

 

 

 

 

MAIRE 

 

Lot n°2 : 

Assurances 

"Responsabilité 

civile et risques 

annexes" 

Montant 

annuel de 

18 101,84 € 

TTC (Formule 

3 avec franchise 

de 700 €) 

 

 

 
 

SMACL ASSURANCES / 

ASSURANCES EMILE 

ISAUTIER / BALCIA 

 



 

Lot n°3 : 

Assurances 

"Flotte 

automobile et 

auto-mission 

collaborateur" 

 

Montant 

annuel de 

28 555,74 € 

TTC (Formule 

1). 

  

 

 

CRAMAR 

/GROUPAMA OI 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

MAIRE 

 

 

Lot n°4 : 

Assurances 

"Protection 

juridique de la 

ville" 

 

 

Montant 

annuel de 

4 311,41 € 

TTC (Formule 

1 sans seuil 

d’intervention) 

 

  

 

JADIS SAS / CFDP 

 

Lot n°5 : 

Assurances 

"Protection 

fonctionnelle 

des agents et 

des élus" 

 

 

 

Montant 

annuel de 

5 241, 82 € 

TTC 

  
SMACL 

ASSURANCES/ASSURANCES 

EMILE ISAUTIER / BALCIA 

 

 

 

Direction 

Cadre de Vie 

 

 

 

 

MP/2021/31 

 

Marché de 

travaux de 
renforcements 

structurels des 
poteaux des 
coursives de 

l'école 
élémentaire 

Odile Elie - 
Commune de 

Saint-Benoît 

  

 

 

Montant de 

541 354,00 € 

HT 

  

 

 

GROUPEMENT SPP/TTS 

 

 

 

07/12/2021 

 

 

MAIRE 

 



 

 

 

 

 

 

Afin de faire bénéficier à la collectivité et plus particulièrement au développement du 

sport dans la cité, des services de l'ANDES, il convient que la Ville de Saint Benoit y soit 

adhérente. 

En effet, cette association regroupe l’ensemble des élus en charge du sport afin de : 

1. Resserrer les liens et de renforcer les échanges entre les communes par 

l’intermédiaire de leurs élus chargés des sports et de l’animation sportive, afin de 

favoriser le partage des expériences en matière de développement des activités 

sportives sur la plan communal, départemental, régionale et national ; 

2. Assurer la défense des intérêts matériels et moraux, tant collectifs 

qu’individuels, de ses membres en toute matière relative aux activités et 

infrastructures sportives, y compris par voie d’action ou d’intervention en justice ; 

3. Assurer la représentation collective de ses membres auprès de l’Etat, du 

mouvement sportif, des organismes d’aménagement des normes des équipements 

sportifs et d’homologation des enceintes sportives et de sécurité des manifestations 

sportives ; 

4. Constituer un organe de réflexion consultatif en matière de gestion, 

d’organisation des activités physiques et sportives, de concertation et négociation avec 

tous les organismes ayant une influence sur la vie sportive communale. 

Au vu de la grille tarifaire de l’ANDES fixé selon le nombre d’habitant de la commune, 

le montant annuel des cotisations pour la Ville de Saint Benoit est arrêté à la somme de 

464.00€ (quatre cent soixante-quatre euros). 

D’autre part, au titre de la délégation de l’adjoint en charge du sport, Monsieur Eric 

NIOBE, celui-ci représentera la Ville de Saint Benoît auprès de l’ANDES. 

 
RAPPORT N°040 – 05 - 2022  

Direction Générale Adjointe à la Cohésion Sociale  

Direction des Sports 

 

ADHESION DE LA VILLE A L’ANDES 

(ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS EN CHARGE DU SPORT) 
(La Commission Cohésion Sociale qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis 

favorable) 
 

 

CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 21 MAI 2022  



Je vous demande : 

- De valider l’adhésion de la Ville de Saint de Saint Benoit à l’ANDES pour un 

montant de 464,00€, 

- De désigner Monsieur Eric NIOBE en sa qualité d’adjoint délégué au sport 

comme représentant de la commune de Saint Benoit auprès de l’ANDES, 

- Et de me permettre de signer tous les documents y afférents. 

 

 

Je vous prie d’en délibérer, 

Le Maire 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
Dans le cadre de l’aménagement du front de mer prévu par la commune de Saint-Benoît, 

il est nécessaire de maîtriser les parcelles cadastrées AK 408 et AK 667 appartenant à la 

SEMAC, d’une superficie totale de 4 841 m², situées en face de l’ancienne gare ferroviaire. 

Eu égard à la nécessité de cet aménagement s’agissant de l’attractivité économique et 

touristique de la commune, et de l’ouverture de son centre-ville vers la mer, la SEMAC est 

favorable à la cession de ces fonciers classés en zone urbaine (Ua) du PLU et situés en totalité 

en zone rouge du PPR Littoral, au prix de 106 502 €, conformément aux stipulations du 

compromis de vente avec prise de possession anticipée, signé par les deux parties les 27 août et 

1er septembre 2021. 

Ce prix étant inférieur à 180 000 €, l’avis des Domaines n’est pas obligatoire.  

Dans ce contexte, je vous propose : 

- D’approuver l’acquisition des parcelles AK 408 et AK 667 au prix de 106 502 €, 

- De m’autoriser ou d’autoriser l’adjoint délégué à signer tous les actes y afférents, 

- D’inscrire cette dépense au budget communal. 

   

 

Je vous prie d’en délibérer 

Le Maire 

RAPPORT N°041  – 05 – 2022     

Direction  cadre de Vie 

Service foncier 

 

VENTE SEMAC/COMMUNE 

PARCELLES AK 408 ET AK 667  
(La Commission Cadre de Vie qui s’est réunie le 12 mai a émis un avis favorable à 

l’unanimité) 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU 21 MAI 2022 











































 

 

 

 

 

 

Chaque année, la collectivité élabore un rapport social unique (RSU) rassemblant les 

éléments et données à partir desquels sont établies les lignes directrices de gestion déterminant 

la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines dans chaque administration, 

collectivité territoriale et établissement public. 

Le RSU permet donc à la collectivité de faire le point régulièrement sur les effectifs, en 

assemblant dans un même document des données souvent éparses en interne. Il est également, 

un outil de dialogue social puisqu’il est soumis pour avis au comité technique.  

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 

publique territoriale et notamment, son article 33, 

Vu le décret n° 2020-1493 du 30 novembre 2020 relatif à la base de données sociales et 

au rapport social unique dans la fonction publique et notamment, son article 9, 

Considérant que lors de la séance du Comité technique du 12 mai 2022, le collège des 

représentants du personnel et le collège des représentants de la collectivité ont émis un avis 

favorable à l’unanimité ; 

Le RSU ayant été soumis à l’avis du Comité technique de la collectivité, une synthèse est 

présentée à l’Assemblée délibérante pour information, ce point ne nécessite pas de délibération. 

 

Le Maire 

Rapport  N°042  - 05 - 2022  

Direction des Ressources Humaines 

 

PRESENTATION DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 

(RSU)  
(La Commission des Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, 

  qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis favorable) 

 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 21 MAI 2022 





fonctionnaires
contractuels permanents
contractuels non permanents

a

a

a

Titulaire Contractuel Tous
32% 15% 19%
40% 63% 58%

3% 3% 3%
3% 1% 1%

11% 13% 13%
5% 1%

5% 5% 5%
100% 100% 100%

 

% d'agents
55%

16%

6%

5%

4%

SYNTHÈSE DU RAPPORT SOCIAL UNIQUE 2020

 COMMUNE DE SAINT BENOIT

Cette synthèse du Rapport sur l'État de la Collectivité reprend les principaux indicateurs du Rapport Social Unique 

au 31 décembre 2020. Elle a été réalisée via l'application www.bs.donnees-sociales des Centres de Gestion par 

extraction des données 2020 transmises en 2021 par la collectivité au Centre de Gestion de la Réunion.

> 270

1 170 agents employés par la collectivité 

au 31 décembre 2020

> 860
> 40

 96 % des contractuels permanents en CDI  Un agent sur emploi fonctionnel dans la 

collectivité

 Précisions emplois non permanents

30 % des contractuels non permanents recrutés comme saisonniers ou occasionnels
1 contractuel non permanent recruté dans le cadre d’un emploi aidé

Médico-sociale
Police

Culturelle
Sportive

Répartition par genre et par statut Les principaux cadres d’emplois

Personnel temporaire intervenu en 2020 : aucun agent du Centre de Gestion et aucun intérimaire

 Répartition par filière et par statut  Répartition des agents par catégorie

Technique

Filière
Administrative

Total

Incendie
Animation

Adjoints techniques 

Adjoints administratifs 

Agents sociaux 

Cadres d'emplois

Adjoints d'animation 

ATSEM 

Synthèse des principaux indicateurs du Rapport Social Unique 2020

23% 

74% 

3% 

fonctionnaires

contractuels permanents

contractuels non permanents

3% 3% 

94% 

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

54% 

51% 

64% 

46% 

49% 

36% 

Ensemble

Contractuels

Fonctionnaires

Hommes Femmes

Effectifs 

Caractéristiques des agents permanents 

RSU 

1



 



0% des hommes à temps partiel

4% des femmes à temps partiel



fonctionnaires Répartition des ETPR permanents par catégorie

contractuels permanents
contractuels non permanents

Répartition des agents à temps complet 

ou non complet

Répartition des agents à temps plein ou 

à temps partiel

Part des agents permanents à temps 

partiel selon le genre

En moyenne, les agents de la collectivité ont 50 ans

Âge moyen*

des agents permanents

 Pyramide des âges 

des agents sur emploi permanent 

Fonctionnaires 52,96



Contractuels 

permanents
49,04

Ensemble des 

permanents
49,98

1 145,28 agents en Equivalent Temps Plein Rémunéré (ETPR) sur l'année 2020

2 084 410 heures travaillées rémunérées en 2020

Âge moyen* 

des agents non permanent

* L'âge moyen est calculé sur la base des tranches d'âge

Contractuels non 

permanents
38,88

> 807,34
> 59,95

> 277,99

> 2 agents détachés dans une autre structure

> Un agent dans une autre situation (disponibilité d'office, 

congés spécial ou hors cadre)

> Un agent en disponibilité

100% 

100% 

Contractuels

Fonctionnaires

Temps complet Temps non complet

98% 

98% 

2% 

2% 

Contractuels

Fonctionnaires

Temps plein Temps partiel

Pyramide des âges 

Temps de travail des agents permanents 

1% 

26% 

27% 

2% 

18% 

27% 

Positions particulières 

1014,96 … 

30,50 ETPR 

39,87 ETPR 

Catégorie C

Catégorie B

Catégorie A

Équivalent temps plein rémunéré 

de 50 ans et + 

 
de 30 à 49 ans 

 
de - de 30 ans 

2



 

1 € 42%

2 € 33%

3 € 7%

4 € 5%

5 € 5%



1 € 50%

2 € 50%

3 €

4 €

5 €





Hommes Femmes
1 0

Sanctions 2ème groupe 0 0

Sanctions 3ème groupe 0 0

Sanctions 4ème groupe 0 0

100%

Emplois permanents rémunérés
Autres cas

En 2020, 2 arrivées d'agents 

permanents et 43 départs 

Principales causes de départ d'agents

permanents

Fin de contrats remplacants

Mutation

1 contractuel permanent nommé stagiaire
Départ à la retraite

Effectif physique théorique 

au 31/12/20191

Effectif physique au 

31/12/2020

Décès

1 171 agents 1 130 agents

1  cf. page 7

Principaux modes d'arrivée d'agents

permanents

Fonctionnaires  -3,6%

Variation des effectifs* Voie de détachement

-3,5%
* Variation des effectifs :

Contractuels 

entre le 1er janvier et le 31 décembre 2020 Arrivées de contractuels

Ensemble  -3,5%
 (effectif physique rémunéré au 31/12/2020 - effectif physique théorique 

rémunéré au 31/12/2019)  /

(Effectif physique théorique rémunéré au 31/12/2019)

 Aucun bénéficiaire d'une promotion 

interne

Aucun avancement d'échelon et 

aucun avancement de grade

Aucun lauréat d'un concours

Aucun lauréat d'un examen professionnel

Sanctions 1er groupe

 Aucun agent n'a bénéficié d'un 

accompagnement par un conseiller en 

évolution professionnelle

 7 sanctions disciplinaires prononcées en 2020

Aucune sanction prononcée à l'encontre de 

fonctionnaires stagiaires 

6 sanctions prononcées à l'encontre d'agents 

contractuels

Nombre de sanctions prononcées concernant les 

fonctionnaires en 2020



Qualité de service (manquement aux sujétions du service, négligence, désobéissance hiérarchique, absence irrégulière, abandon de poste)

Motif de la sanction prononcée (fonctionnaires et contractuels en 2020)

Mouvements  

Évolution professionnelle 

Sanctions disciplinaires 

3



*s : secret statistique appliqué en dessous de 2 ETPR

a a

a a

> 



* Montant global

Budget de 

fonctionnement*
67 038 848 €

Charges de 

personnel*
40 925 266 €

Soit 61,05 % des dépenses de 

fonctionnement

 Les charges de personnel représentent 61,05 % des dépenses de fonctionnement

Rémunérations annuelles brutes -

emploi permanent :
27 901 702 €

Primes et indemnités versées : 2 157 741 €
1 164 926 €

Rémunérations des agents sur 

emploi non permanent :

Heures supplémentaires et/ou complémentaires : 40 757 €
Nouvelle Bonification Indiciaire : 165 110 €
Supplément familial de traitement : 55 869 €
Indemnité de résidence : 0 €

 Rémunération moyenne par équivalent temps plein rémunéré des agents permanents

Catégorie B Catégorie C

23 352 €
Titulaire Contractuel

s 45 903 € s 33 166 €
Titulaire

Administrative 53 311 €

Catégorie A

Technique

Contractuel Titulaire Contractuel

Culturelle 51 957 €
Sportive

32 388 €
67 308 € 45 965 € 33 768 € 20 825 €

21 534 €
44 657 € 12 272 €

23 105 €Médico-sociale
41 456 € 21 640 €

Police 47 648 € 41 482 €
42 815 € s 32 515 €

Animation
Incendie

Toutes filières 54 213 € s 45 183 €
39 450 € 35 086 € 20 520 €

17 088 € 34 027 € 21 501 €

 La part du régime indemnitaire sur les rémunérations annuelles brutes pour l'ensemble

des agents permanents est de 7,73 %

Contractuels sur emplois permanents 5,73%

Fonctionnaires 11,04%

Part du régime indemnitaire

 sur les rémunérations :

Part du régime indemnitaire sur les rémunérations 

par catégorie et par statut

Ensemble 7,73%

Le RIFSEEP n'a pas été mis en place
16674 heures supplémentaires réalisées et 

rémunérées en 2020
Les primes sont maintenues en cas de congé de maladie 

ordinaire

Aucune heure complémentaire réalisée et rémunérée 

en 2020

La collectivité a adhéré au régime général d'assurance 

chômage pour l'assurance chômage de ses agents 

contractuels

en 2020, 16 allocataires ont bénéficié 

de l'indemnisation du chômage 

(anciens contractuels)

 

Budget et rémunérations 

22% 23% 

6% 

25% 

0% 

6% 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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>
 

>

 FORMATION 

 
 

 DÉPENSES 

a

 DOCUMENT DE PRÉVENTION
a

a

 

1,46% 1,58% 0,00%

En moyenne, 20,2 jours d’absence pour 

tout motif médical en 2020 par 

fonctionnaire 

En moyenne, 13,7 jours d’absence pour tout

motif médical en 2020 par agent contractuel

permanent 

Fonctionnaires
Contractuels

permanents

Ensemble agents 

permanents

Contractuels

 non permanents

Taux d'absentéisme médical 
(toutes absences

 pour motif médical)

5,55% 3,75% 4,18% 0,00%

5,55% 3,75% 4,18% 0,00%

Taux d'absentéisme 

« compressible » (maladies ordinaires et 

accidents de travail) 1,97% 1,46% 1,58% 0,00%

1,97%

Taux d'absentéisme global 
(toutes absences y compris maternité, paternité 

et autre)

5,58%

Cf. p7 Précisions méthodologiques pour les groupes d'absences         Taux d'absentéisme : nombre de jours d'absence / (nombre total d'agents x 365)

3,76% 4,20% 0,08%

5,58% 3,76% 4,20% 0,08%

 15,5 % des agents permanents ayant été absents ont eu au moins un jour de carence prélevé

 2 journées de congés supplémentaires accordées au-delà des congés légaux (exemple : journée du maire)

8 accidents du travail déclarés au total 

en 2020 ASSISTANTS DE PRÉVENTION
Aucun assistant de prévention désigné dans 

la collectivité0,7 accident du travail pour 100 agents

 
 

    

En moyenne, 65 jours d'absence consécutifs par

accident du travail
Aucune formation liée à la prévention n'a été 

suivie

60 travailleurs handicapés employés sur 

emploi permanent 

Seules les collectivités de plus de 20 agents équivalent temps 

plein sont soumises à l'obligation d'emploi de travailleurs 

handicapés à hauteur de 6 % des effectifs.

  

Aucune dépense en faveur de la prévention, 

de la sécurité et de l’amélioration des 

conditions de travail n'a été effectuée

15 % sont fonctionnaires* La collectivité dispose d'un document unique 

d'évaluation des risques professionnels

2 travailleurs handicapés recrutés sur emploi non

permanent

Dernière mise à jour : 2017

95 % sont en catégorie C*

 

Handicap 

Absences 

Accidents du travail Prévention et risques 

professionnels 

5



 

 > 0,3 jour par agent

88 % 18%
12 % 82%

0 %

 

 

Répartition des jours de formation

par catégorie hiérarchique

en 2020, 3,7% des agents permanents ont

suivi une formation 

d'au moins un jour

390 jours de formation suivis par les 

agents sur emploi permanent en 2020

Pourcentage d'agents par catégorie et par statut ayant 

bénéficié d'au moins un jour de formation en 2020

Nombre moyen de jours de formation

par agent permanent : 

224 060 € ont été consacrés à la 

formation en 2020

Répartition des jours de formation

par organisme

CNFPT CNFPT
Autres organismes Autres organismes 

Répartition des dépenses de formation

Frais de déplacement 

L’action sociale de la collectivitéLa collectivité participe à la 

complémentaire santé et aux contrats 

de prévoyance
La collectivité cotise auprès d'un Comité d'Œuvres 

Sociales
 

(ex. : restauration, chèques vacances…) 

  

 

Aucune prestation sociale servie directement aux 

agents n'est prévue

 Comité Technique Local 

Aucun jour de grève recensé en 2020 2 réunions en 2020 dans la collectivité
  

 Jours de grève 

 

 

 

4% 8% 

88% 

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Formation 

Action sociale et protection sociale complémentaire 

Relations sociales 

19% 11% 6% 

33% 

2% 

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Fonctionnaires Contractuels
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 1Formules de calcul - Effectif théorique au 31/12/2019


2
Formules de calcul - Taux d'absentéisme

 En raison de certains arrondis, la somme des pourcentages peut ne pas être égale à 100 %

Pour les fonctionnaires : 

Total de l'effectif physique rémunéré des fonctionnaires au 

31/12/2020 

     + Départs définitifs de titulaires ou de stagiaires 

     + Départs temporaires non rémunérés

     - Arrivées de titulaires ou de stagiaires

     - Stagiairisation de contractuels de la collectivité 

     - Retours de titulaires stagiaires

Pour les contractuels permanents : 

Total de l'effectif physique rémunéré des contractuels au 

31/12/2020 

   + Départs définitifs de contractuels

   + Départs temporaires non rémunérés

   + Stagiairisation de contractuels de la collectivité

   - Arrivées de contractuels 

   - Retours de contractuels

Pour l'ensemble des agents permanents :

        Effectif théorique des fonctionnaires au 31/12/2019

     + Effectif théorique des contractuels permanents au 31/12/2019

Nombre de jours calendaires d'absence
x 100

Nombre d'agents au 31/12/2020 x 365
Les journées d’absence sont décomptées en jours calendaires pour respecter les saisies réalisées dans les logiciels de paie

Note de lecture : 

Si le taux d’absentéisme est de 8 %, cela signifie

que pour 100 agents de la collectivité, un

équivalent de 8 agents a été absent toute l’année.

3 « groupes d’absences » 

3. Absences Globales : 
Absences médicales  + maternité, 

paternité adoption, autres raisons*

1. Absences compressibles : 
Maladie ordinaire et accidents du 

travail

2. Absences médicales : 
Absences compressibles  + longue 

maladie, maladie de longue durée, 

grave maladie, maladie professionnelle
* Les absences pour "autres raisons" correspondent aux autorisations spéciales d'absences (motif familial, concours…)  

Ne sont pas comptabilisés les jours de formation et les absences pour motif syndical ou de représentation.

Cette fiche synthétique reprend les principaux indicateurs sociaux issus du Rapport Social Unique 2020. Les

données utilisées sont extraites du Rapport sur l'État de la Collectivité 2020 transmis en 2021 par la

collectivité. Ces données ont pour objectif de bénéficier d'une vue d'ensemble sur les effectifs de la

collectivité. 

Version 4Date de publication :  novembre 2021

L'outil automatisé permettant la réalisation de cette synthèse a été

développé par l'Observatoire de l'emploi et de la FPT de Nouvelle-

Aquitaine en partenariat avec le Comité Technique des Chargés

d'études des Observatoires Régionaux des Centres de Gestion.

Réalisation 

Précisions méthodologiques 

7



 
 
 
 
 

RAPPORT N°043 – 05 - 2022  

Direction des Ressources Humaines 

 

COMPOSITION DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL COMMUN  

(La Commission des Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, 

  qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis favorable) 

 

 
Je vous rappelle que lors du Conseil municipal du 11 mars dernier, vous avez adopté à 

l’unanimité la création d’un Comité Social Territorial (CST) commun à la Ville, au CCAS et à 
la Caisse des écoles. 

Il vous appartient, désormais, de fixer le nombre de représentants du personnel au CST. 
En effet, en application de l’article 30 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, l’organe 
délibérant est appelé à se prononcer après consultation des organisations syndicales. 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment ses articles 32 et suivant, 

Vu le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 
collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 

Considérant que la consultation des organisations syndicales est intervenue au mois de 
mai 2022 soit 6 mois au moins avant la date du scrutin, 

Considérant que lors de la séance du Comité technique du 12 mai 2022, le collège des 
représentants du personnel a émis un avis favorable à l’unanimité sur : 

- la fixation du nombre de représentants du personnel au CST à 8 ;  

- le maintien de la parité entre les deux collèges pour le CST et sa formation spécialisée ; 

- le recueil de l’avis des représentants de la collectivité pour le CST et sa formation 
spécialisée ; 

Considérant que l’effectif apprécié au 1er janvier 2022 servant à déterminer le nombre de 
représentants titulaires du personnel est de 1 212 agents, soit : 

- Commune ................................................  1 105 agents, 

- C.C.A.S. ...................................................  34 agents, 

- Caisse des Écoles .....................................  73 agents, 

Je vous propose de : 

- procéder à la création de la Formation spécialisée en matière de santé, de sécurité 
et de conditions de travail ; 

- fixer le nombre de représentants titulaires du personnel à 8 et en nombre égal le 
nombre de représentants suppléants ; 

- maintenir le paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants de la  
collectivité égal à celui des représentants du personnel titulaires, soit à 8 pour les 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 21 MAI 2022 



représentants titulaires de la collectivité et en nombre égal le nombre de 
représentants suppléants ; 

- recueillir l’avis des représentants de la collectivité. Dans ce cas, l’avis du CST et 
de sa formation spécialisée résultera de l’avis du collège des représentants du 
personnel et de l’avis du collège des représentants de la collectivité. 

 

Je vous prie d’en délibérer 

Le Maire 

 

 



 
 
 
 
 

RAPPORT N°044  - 05 - 2022  

Direction des Ressources Humaines 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EFFECTIFS BUDGETAIRES 

DES EMPLOIS PERMANENTS 
(La Commission des Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, 

  qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis favorable) 

 
 

Le tableau des effectifs (titulaires, stagiaires et contractuels de droit public) qui relève 
d’une obligation réglementaire et qui est essentiel en matière de gestion des ressources humaines 
permet de suivre l’évolution de l’administration municipale avec la réorganisation des services 
municipaux et l’évolution de son effectif. 

Conformément à l’Article L313-1 du Code général de la fonction publique du 1er mars 
2022 et à la loi n° 94-1154 du 27 décembre 1994, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 

Ainsi, lors de la séance du Conseil municipal du 14 avril 2022, le tableau des effectifs tels 
que décris ci-dessous a été présenté et adopté : 

1. EMPLOIS FONCTIONNELS 

Emplois Effectif budgétaire 

Directeur Général des Services 
(DGS) 

1 

Directeur Général Adjoint (DGA) 3 

 

2. FILIERE ADMINISTRATIVE 

Grade Effectif budgétaire 

Attaché hors classe 1 

Directeur (en voie d'extinction) 1 

Attaché principal 3 

Attaché 30 
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Rédacteur principal 1ère Classe 5 

Rédacteur principal 2ème Classe 2 

Rédacteur 15 

Adjoint administratif principal de 
1ère classe 

7 

Adjoint administratif principal de 2e 
classe 

14 

Adjoint administratif 133 

 

3. FILIERE ANIMATION 

Grade Effectif budgétaire 

Animateur principal de 1ère classe 1 

Animateur principal de 2ème classe 0 

Animateur 6 

Adjoint d'animation principal de 
1ère classe 

0 

Adjoint d'animation principal de 2e 
classe 

6 

Adjoint d'animation 66 

 

4. FILIERE CULTURELLE 

Grade Effectif budgétaire 

Attaché principal de conservation du 
patrimoine 

0 

Attaché de conservation du 
patrimoine 

2 

Bibliothécaire principal 0 

Bibliothécaire 3 

Assistant de conservation principal 
de 1ère classe 

0 



Assistant de conservation principal 
de 2ème classe 

0 

Assistant de conservation 5 

Adjoint du patrimoine principal de 
1ère classe 

0 

Adjoint du patrimoine principal de 
2e classe 

2 

Adjoint du patrimoine 34 

 

5. FILIERE SPORTIVE 

Grade Effectif budgétaire 

Conseiller principal APS 1 

Conseiller APS 0 

Éducateur Principal des APS de 1ère 
classe 

4 

Éducateur Principal des APS de 
2ème classe 

0 

Éducateur des APS 6 

Opérateur principal des APS 1 

Opérateur qualifié des APS 2 

Opérateur des APS 2 

 

6. FILIERE TECHNIQUE 

Grade Effectif budgétaire 

Ingénieur général 0 

Ingénieur en chef hors classe 0 

Ingénieur en chef 2 

Ingénieur en chef élève 0 



Ingénieur hors classe 0 

Ingénieur principal 3 

Ingénieur 1 

Technicien Principal de 1ère classe 7 

Technicien principal de 2e classe 0 

Technicien 10 

Agent de maîtrise principal 4 

Agent de maîtrise 26 

Adjoint technique principal de 1ère 
classe 

9 

Adjoint technique principal de 2e 
classe 

16 

Adjoint technique 552 

 

7. FILIERE SOCIALE 

Grade Effectif budgétaire 

Conseiller hors classe socio-éducatif 0 

Conseiller supérieur socio - éducatif 0 

Conseiller socio-éducatif 1 

Educateur de jeunes enfants de 
classe exceptionnelle 

0 

Educateur de jeunes enfants 4 

ATSEM principal de 1ère classe 0 

ATSEM principal de 2e classe 77 

Agent social principal de 1ère classe 0 

Agent social principal de 2e classe 4 



Agent social 7 

 

8. FILIERE MEDICO-SOCIALE 

Grade Effectif budgétaire 

Infirmier en soins généraux hors 
classe 

0 

Infirmier en soins généraux 1 

Puéricultrice hors classe 0 

Puéricultrice 2 

Auxiliaire de puériculture de classe 
supérieure 

6 

Auxiliaire de puériculture de classe 
normale 

21 

 

9. FILIERE MEDICO-TECHNIQUE 

Technicien paramédical de classe 
supérieure 

0 

Technicien paramédical de classe 
normale 

1 

 

10. FILIERE POLICE 

Grade Effectif budgétaire 

Chef de service de Police 
Municipale 

4 

Brigadier-chef principal de Police 
Municipale 

7 

Gardien-Brigadier de Police 
Municipale 

2 

 

Considérant le besoin de la collectivité de disposer d’un tableau des effectifs des emplois 
permanents à jour, 

Considérant qu’il est nécessaire de modifier le tableau des effectifs et des emplois de la 
collectivité et d’inscrire les crédits correspondants, 



Considérant les lignes directrices de gestion de la collectivité visant la valorisation des 
agents lauréats d'un concours ou d'un examen professionnel, 

Considérant que lors de la séance du 12 mai 2022, le Comité technique a été consulté et a 
émis un avis favorable à la majorité des représentants du personnel et un avis favorable à 
l’unanimité des représentants de la collectivité, 

Considérant que je vous précise que la précédente délibération fixant le tableau des effectifs 
de la commune de Saint-Benoît sur des emplois permanents à temps complet et à temps non 
complet est abrogée à compter de l’entrée en vigueur de la présente délibération, 

Je vous propose de modifier le tableau des effectifs de la filière administrative pour les 
grades suivants (les autres grades restants inchangés) à compter du 01/06/2022 : 

Grade 
Ancien effectif 

budgétaire 

Nouvel effectif 

budgétaire 

Attaché principal 3 4 

Attaché 30 29 

Rédacteur principal 1ère Classe 5 6 

Rédacteur 15 14 

Adjoint administratif principal de 2e 
classe 

14 16 

Adjoint administratif 133 131 

Je vous propose de modifier le tableau des effectifs de la filière technique pour les grades 
suivants (les autres grades restants inchangés) à compter du 01/06/2022 : 

Adjoint technique principal de 2e 
classe 

16 17 

Adjoint technique 552 551 

Je vous prie d’en délibérer 

Le Maire 



 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT N°045  - 05 - 2022  

Direction des Ressources Humaines 

MISE A JOUR DU TABLEAU DES EMPLOIS PERMANENTS 

SUPPRESSION D’EMPLOIS PERMANENTS VACANTS 
(La Commission des Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, 

  qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis favorable) 

 

 

Outil de gestion des ressources humaines, le tableau des emplois permanents, adopté à 

l’unanimité lors du conseil municipal du 04 décembre 2021, recensait 1 125 emplois 

permanents dont 33 vacants créés par la collectivité et pour chacun de ces emplois leurs 

caractéristiques. 

Ce tableau qui recense les critères de chaque emploi (filière, cadre d’emplois, grade, 

fonctions, temps de travail, poste pourvu ou vacant) est indispensable à la bonne gestion des 

effectifs et à l’organisation des services. Reflétant l’effectif et le besoin de chaque service, le 

tableau est amené à évoluer régulièrement pour prendre en compte tous les aspects d’une 

gestion efficiente : évolution professionnelle, mutation des métiers au regard des enjeux du 

service public, départs à la retraite, démissions, qualités de vie au travail, hygiène et sécurité, 

organisation des services, temps de travail, création d’emplois, etc. 

Au regard de cette évolution, c’est 1 132 emplois permanents dont 69 vacants qui sont 

aujourd’hui, identifiés dans ce tableau des emplois permanents. C’est pourquoi, dans l'intérêt 

du service public, pour une meilleure réorganisation et de saines prévisions budgétaires, il est 

indispensable de procéder à la modification du tableau des emplois permanents. 

Vu le Code général de la fonction publique et notamment, ses articles L313-1, L542-2, 

Considérant que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par 

l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement, 

Considérant qu’un emploi relevant de la fonction publique territoriale ne peut être 

supprimé qu'après avis du comité technique sur la base d'un rapport présenté par la collectivité 

territoriale ou l'établissement public, 

Considérant que lors de la séance du 12 mai 2022, le Comité technique a été consulté et 

a émis un avis favorable à la majorité des représentants du personnel et un avis favorable à 

l’unanimité des représentants de la collectivité, 

Considérant qu’il est nécessaire de conserver dans le tableau des emplois un vivier 

d’emplois vacants afin de permettre et de garantir le recrutement, la réintégration, le 

reclassement et la réaffectation en interne, 

Considérant que les crédits nécessaires à chaque emploi doivent être inscrits 

budgétairement, 
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Je vous propose de modifier le tableau des emplois en conservant 1 111 emplois 

permanents dont 48 vacants et par conséquent, de procéder à la suppression de 21 emplois 

permanents vacants  comme suit : 

 

Nombres  

Emplois 

Libellé  

d’Emplois 
Catégorie Filière 

Cadre 

d’emplois 

Temps 

de 

travail 

Direction/ 

Service 

1 
Auxiliaire de 

puériculture 

B ou 

équivalent 

Médico-

sociale 

Auxiliaire 

de 

puériculture 

Temps  

complet 

Direction pôle 

Jeunesse/Petite 

enfance 

5 
Agent d'entretien 

des locaux 

C ou 

équivalent 
Technique 

Adjoints 

techniques 

Temps 

non  

complet 

Direction pôle 

Jeunesse/Affaires 

scolaires 

1 
Responsable de 

cantine 

C ou 

équivalent 
Technique 

Adjoints 

techniques 

Temps 

non  

complet 

Direction pôle 

Jeunesse/Restauration 

collective 

2 
Animateur/trice 

culturelle 

C ou 

équivalent 
Animation 

Adjoints 

d'animation 

Temps  

complet 

Direction de 

l'insertion et de 

l'économie solidaire 

1 Chef de bassin 
B ou 

équivalent 
Sportive 

Educateurs 

des APS 

Temps  

complet 

Direction des sports/ 

Pôle aquatique et 

nautique 

2 Agent d'entretien 
C ou 

équivalent 
Technique 

Adjoints 

techniques 

Temps 

non  

complet 

Direction des sports/ 

Pôle gestion des sites 

1 
Chargé(e) de 

mission 

A ou 

équivalent 
Technique Ingénieurs 

Temps  

complet 
DGA Cadre de vie 

3 

Agent spécialisé 

des écoles 

maternelles 

C ou 

équivalent 

Médico-

sociale 
ATSEM 

Temps 

non  

complet 

Direction pôle 

Jeunesse/Affaires 

scolaires 

1 Electricien 
C ou 

équivalent 
Technique 

Adjoints 

techniques 

Temps  

complet 

Direction régie 

travaux/Electricité 

4 Animateur/trice 
C ou 

équivalent 
Animation 

Adjoints 

d'animation 

Temps  

complet 

Direction pôle 

Jeunesse/Petite 

enfance 

 

Je vous précise que la précédente délibération fixant le tableau des emplois permanents 

de la commune de Saint-Benoît est abrogée à compter de l’entrée en vigueur de la présente 

délibération, soit le 1er juin 2022. 

 

Je vous prie d’en délibérer 

Le Maire 



 

 

 

 

 

 

 
RAPPORT N° 046 – 05 - 2022 

Direction Générale Adjointe des Affaires Générales 

Direction des Achats et de la Commande Publique  

 

 

APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L. 2122-23 DU 

CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES : 

ACCEPTATION D’UN DON PAR LA COMMUNE 

(La Commission des Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, 

  qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis favorable) 

 

 

Dans le cadre de l’application des dispositions de l’article L. 2122-23 du Code Général 

des Collectivités Territoriales, le Maire doit rendre compte de ses décisions au Conseil 

municipal. 

A ce titre, je vous informe que conformément aux dispositions de l’article L. 2122-22 

du Code Général des Collectivités Territoriales, vous m’avez accordé comme délégation 

« d’accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ». 

Dès lors, je vous informe que la Mairie de Saint-Benoît a été bénéficiaire de la 

générosité d’une société bénédictine (INTERAGRO.OI & L’AGRONOME) pour un don de 

50 000 masques chirurgicaux. 

 

 

Le Maire 
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RAPPORT N° 047 – 05 2022 

Direction Cadre de Vie  

Service Foncier  

 

DENOMINATION DES VOIES  

OPERATION « ILOTS 6 & 9B » ZAC MADELEINE 

(La Commission Cadre de Vie qui s’est réunie le 12 mai a émis un avis favorable à 

l’unanimité) 
 

 
 

Dans le cadre de la mise en place de l’adressage postale et du raccordement des habitations 

aux différents réseaux publics sur l’opération ilots 6 & 9B ZAC MADELEINE « 35 maisons 

de ville », à Saint-Benoît secteur Bras Fusil la SEMAC a sollicité la Commune en vue de la 

dénomination des voiries desservant lesdits immeubles.   

Aussi, je vous propose d’approuver les dénominations de ces voies comme suit : 

ILOT 6 « IMPASSE PAPANQUE » 

ILOT 9B « RUE DE LA LIBERTE » 

 

Je vous prie d’en délibérer 

Le Maire 
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RAPPORT N°048 – 05 - 2022  

Direction Cadre de Vie  

Direction Environnement et Transition Ecologique 

Service Transition Ecologique  

 

 

PROTOCOLE DE CLOTURE ENTRE LA COMMUNE DE SAINT BENOIT 

ET LA SEMAC 
PRU SAINT BENOIT 

(La Commission Cadre de Vie qui s’est réunie le 12 mai a émis un avis favorable à 

l’unanimité) 

 

 

Par convention publique d’aménagement en date du 8 juin 2002, la Commune de Saint-

Benoît a concédé à la SEMAC l’aménagement du projet de renouvellement urbain « PRU de 

Saint-Benoît ». 

Cette convention est venue à échéance au mois de juin 2014. 

En vue de la clôture de l’opération, une délibération du conseil municipal en date du 11 

avril 2013 a approuvé le CRAC (Compte-rendu annuel à la Collectivité) pour l’année 2011. 

Cette délibération précisait alors que : 

« Deux cessions de terrain à la Commune devraient être réalisées en 2013 dans le but 

de clôturer la Concession d’Aménagement Publique : 

• Terrain rétrocédé à la commune pour l’élargissement de l’avenue 

Hubert de Lisle : 274 903 € HT (1 488 m² de terrain) ; 

• Terrain à bâtir rétrocédé à la commune pour un programme 

d’équipement public : 554 250 € HT (3 000 m² de terrain). » 

Le terrain de 1.488 m² est cadastré AK 795 et AK 796. 

Le terrain de 3.000 m² est cadastré AK 792. 

Ces cessions ne sont pas intervenues avant l’expiration de la convention de concession 

d’aménagement. 

L’ensemble des missions étant exécutées, il convient que le concédant (la Commune) 

puisse approuver le bilan de clôture et donner au concessionnaire (la SEMAC) quitus de sa 

mission. 

Les comptes de clôture établis au 04/05/2022 par la SEMAC présentent : 

- En dépenses, un montant de 2 546 521,23 € HT ;  

- En recettes, un montant de 2 042 596,98 € HT 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 21 MAI 2022 
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Selon le détail du bilan de liquidation ci-dessous : 

Les dépenses (en euros HT) : 

POSTE BILAN € HT 

Etudes  11 850.00 

Acquisitions 1 512 317.22 

Honoraires 10.454,98 

Travaux  7 284,02 

Frais généraux 92 795,38 

Frais financiers 524 619,62 

Rémunération aménageur 387 200 

Total 2 546 521,23 

 

Les recettes (en euros HT) : 

 

POSTE BILAN € HT 

Cessions  1 157 643,00  

Participation commune 884 953,98 

Total 2 042 596,98 

 

Aux termes du bilan de concession, la dette de la Commune s’élève au montant de 

503 924,25 euros HT, correspondant à la trésorerie négative de l’opération. 

C’est dans ces conditions que la Commune de Saint-Benoît et la SEMAC ont décidé de 

clôturer l’opération dans les conditions exposées ci-après. 

EXPOSE DE LA SOLUTION PROPOSEE AU PROTOCOLE : 

Dans le cadre de sa mission, la SEMAC a acquis une partie des terrains situés dans le 

périmètre de l’opération. 

Les emprises cessibles ont fait l’objet de cessions à des acquéreurs, à l’exception du 

terrain cadastré AK 792, qui n’a pas été cédé, et constituait de ce fait un bien de reprise aux 

termes du Traité de concession. 

Il est convenu par les parties que le Terrain ne sera pas repris par la Commune.  

Le Terrain demeure la pleine et entière propriété de la SEMAC, qui abandonne sa 

créance à l’encontre de la Commune pour la reprise du Terrain à titre onéreux dans les termes 

du Traité de concession, et abandonne le droit à recours afférent. 

La Commune abandonne par conséquent tout droit sur le Terrain et renonce également à 

tous recours afférents. 
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Par conséquent : 

- La SEMAC supportera les investissements, charges et risques liés à 

l’aménagement et/ou à la cession du terrain, qu’elle effectuera en son nom 

et pour son compte, conformément à son domaine d’intervention ; 

- La Commune de Saint-Benoît est libérée de toutes dettes au titre de 

l’opération PRU de Saint-Benoît. 

Par ailleurs, Le traité de concession en date du 8 juin 2002 stipulait que : 

Article 15 – Remise des ouvrages à la commune contractante 

Ceux des ouvrages réalisés en application du traité auquel est joint le présent 

cahier des charges qui ne sont pas destinés  être cédés aux utilisateurs, et notamment 

les voiries, espaces libres et réseaux, constituent des biens qui appartiennent à la 

Commune, sauf ceux qui sont désignés dans une annexe à la présent convention et qui 

feront l’objet d’une cession en conformité avec le compte de résultat prévisionnel de 

l’opération, au fur et à mesure de leur réalisation et qui lui reviennent de plein droit 

dès leur achèvement » 

Article 24 – Conséquences juridiques de l’expiration de la convention publique 

d’aménagement 

(…) Sur l’ensemble des autres biens de l’opération, à savoir sur l’ensemble des 

terrains et ouvrages destinés à être cédés aux tiers et non encore revendus, ainsi que 

sur l’ensemble des ouvrages devant revenir obligatoirement à la Commune à leur 

achèvement, la Commune exerce ses droits de reprise ou/et de retour » 

La délibération du conseil municipal en date du 11 avril 2013 prévoyait la reprise à titre 

onéreux du terrain cadastré AK 795 et 796 d’une superficie de 1.488 m² au montant de 

274.903 € HT. 

Néanmoins, au vu des caractéristiques de ces terrains destinés uniquement à 

l’élargissement de l’avenue Hubert de Lisle et non à être cédés à des tiers, au risque de 

blocage des opérations de clôture du fait de l’importance de la dette associée pour la 

collectivité si elle devait reprendre ce terrain à titre onéreux, et à l’équilibre accepté par 

l’absence de reprise du terrain cadastré AK 792 exposé à l’article 1er du présent protocole, il 

est décidé par les Parties d’opérer gratuitement la rétrocession des terrains cadastrés AK 795 

et AK 796 à la Commune. 

*** 

Je vous propose donc :  

-  D’approuver le principe de la conclusion d’un protocole avec la SEMAC, 

ayant pour objet de clôturer l’opération PRU Saint-Benoît et de régler le sort du 

foncier résiduel ; 

- D’approuver la conclusion du protocole à conclure avec la SEMAC dont les 

éléments essentiels vous ont été présentés ci-dessus 
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- De m’autoriser, ou d’autoriser l’adjoint délégué, à signer l’acte notarié 

constatant le transfert de propriété à titre gratuit des biens de retour déjà remis à la 

Collectivité et à passer tous les actes nécessaires à l’exécution de celui-ci ; 

- De m’autoriser, ou d’autoriser l’adjoint délégué, à signer le protocole 

transactionnel et à passer tous les actes nécessaires à l’exécution de celui-ci. 

 

Je vous prie d’en délibérer. 

Le Maire 

 



 

 

PROTOCOLE DE CLOTURE  

ENTRE LA COMMUNE DE SAINT-BENOIT ET LA SEMAC 

PRU DE SAINT BENOIT 

 

 

 

ENTRE : 

 

La Commune de Saint-Benoît, représentée par son Maire, Monsieur Patrice SELLY, agissant 

en vertu d’une délibération du conseil municipal en date du                                      2022, 

 

Désignée ci-après « la Commune »  

 

d’une part, 

 

ET : 

 

La Société d’Economie Mixte d’Aménagement et de Construction, « SEMAC », Société 

Anonyme à Conseil d'Administration, au capital de 13.205.870,00 euros, dont le siège est 

situé 16B Résidence Le Manchy, 97470 Saint-Benoît, immatriculée au Registre du Commerce 

et des Sociétés de Saint-Denis, sous le numéro 380 572 453, représentée par Monsieur 

Frédéric PILLORE, Directeur Général, agissant au nom et pour le compte de la SEMAC en sa 

dite qualité et en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés aux termes d’une délibération 

du Conseil d’administration dans sa séance du 1er  juin 2022.                         

 

Désignée ci-après « SEMAC »  

 

d’autre part, 

 

Il a été convenu ce qui suit. 

 

PREAMBULE 
 

Par convention publique d’aménagement en date du 8 juin 2002, la Commune de Saint-

Benoît a concédé à la SEMAC l’aménagement du projet de renouvellement urbain « PRU de 

Saint-Benoît ». 

 

Cette convention est venue à échéance au mois de juin 2014. 

 

En vue de la clôture de l’opération, une délibération du conseil municipal en date du 11 avril 

2013 (Annexe n°1) a approuvé le CRAC (Compte-rendu annuel à la Collectivité) pour l’année 

2011. Cette délibération précisait alors que : 
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« Deux cessions de terrain à la Commune devraient être réalisées en 2013 dans le but 

de clôturer la Concession d’Aménagement Publique : 

• Terrain rétrocédé à la commune pour l’élargissement de l’avenue Hubert de 

Lisle : 274 903 € HT (1488 m² de terrain) ; 

• Terrain à bâtir rétrocédé à la commune pour un programme d’équipement 

public : 554 250 € HT (3 000 m² de terrain). » 

 

Le terrain de 1.488 m² est cadastré AK 795 et AK 796 (Annexe n°2 : Plan de situation des 

parcelles AK 795 et AK 796). 

 

Le terrain de 3.000 m² est cadastré AK 792 (Annexe n°3 : Plan de situation de la parcelle AK 

792). 

 

Ces cessions ne sont pas intervenues avant l’expiration de la convention de concession 

d’aménagement. 

 

*** 

 

L’ensemble des missions étant exécutées, il convient que le concédant (la Commune) puisse 

approuver le bilan de clôture et donner au concessionnaire (la SEMAC) quitus de sa mission. 

 

Les comptes de clôture établis au 04/05/2022 par la SEMAC présentent : 

 

- En dépenses, un montant de 2 546 521,23 € HT ;  

 

- En recettes, un montant de 2 042 596,98 € HT 

 

Selon le détail du bilan de liquidation ci-dessous : 
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Les dépenses (en euros HT) : 

 

 

POSTE 

 

BILAN € HT 

Etudes  11 850.00 € 

Acquisitions 1 512 317.22 € 

Honoraires 10.454,98 € 

Travaux  7 284,02 € 

Frais généraux 92 795,38 € 

Frais financiers 524 619,62 € 

Rémunération aménageur 387 200 € 

Total 2 546 521,23 € 

 

Les recettes (en euros HT) : 

 

POSTE 

 

BILAN 

Cessions  1 157 643,00 €  

Participation commune 884 953,98 € 

Total 2 042 596,98 € 

 

Aux termes du bilan de concession, la dette de la Commune s’élève au montant de 

503 924,25 euros HT, correspondant à la trésorerie négative de l’opération. 

 

*** 

 

C’est dans ces conditions que la Commune de Saint-Benoît et la SEMAC ont décidé de 

clôturer l’opération dans les conditions exposées ci-après. 

 

 

*** 
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ARTICLE 1 : ABSENCE DE REPRISE DU TERRAIN CADASTRE AK 792 PAR LA COMMUNE  

 

Dans le cadre de sa mission, la SEMAC a acquis une partie des terrains situés dans le 

périmètre de l’opération. 

 

Les emprises cessibles ont fait l’objet de cessions à des acquéreurs, à l’exception du terrain 

cadastré AK 792, qui n’a pas été cédé, et constituait de ce fait un bien de reprise aux termes 

du Traité de concession. 

 

Il est convenu par les parties que le Terrain ne sera pas repris par la Commune.  

 

Le Terrain demeure la pleine et entière propriété de la SEMAC, qui abandonne sa créance à 

l’encontre de la Commune pour la reprise du Terrain à titre onéreux dans les termes du 

Traité de concession, et abandonne le droit à recours afférent. 

 

La Commune abandonne par conséquent tout droit sur le Terrain et renonce également à 

tous recours afférents. 

 

Par conséquent : 

 

- La SEMAC supportera les investissements, charges et risques liés à l’aménagement 

et/ou à la cession du terrain, qu’elle effectuera en son nom et pour son compte, 

conformément à son domaine d’intervention ; 

- La Commune de Saint-Benoît est libérée de toutes dettes au titre de l’opération PRU 

de Saint-Benoît. 

 

 

 

ARTICLE 2 : RETOUR DU TERRAIN CADASTRE AK 795 et AK 796 A LA COMMUNE  

 

Le traité de concession en date du 8 juin 2002 stipulait que : 

 

Article 15 – Remise des ouvrages à la commune contractante 

Ceux des ouvrages réalisés en application du traité auquel est joint le présent cahier des charges qui ne 

sont pas destinés  être cédés aux utilisateurs, et notamment les voiries, espaces libres et réseaux, 

constituent des biens qui appartiennent à la Commune, sauf ceux qui sont désignés dans une annexe à 

la présent convention et qui feront l’objet d’une cession en conformité avec le compte de résultat 

prévisionnel de l’opération, au fur et à mesure de leur réalisation et qui lui reviennent de plein droit dès 

leur achèvement » 
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Article 24 – Conséquences juridiques de l’expiration de la convention publique d’aménagement 

(…) Sur l’ensemble des autres biens de l’opération, à savoir sur l’ensemble des terrains et ouvrages 

destinés à être cédés aux tiers et non encore revendus, ainsi que sur l’ensemble des ouvrages devant 

revenir obligatoirement à la Commune à leur achèvement, la Commune exerce ses droits de reprise 

ou/et de retour » 

 

La délibération du conseil municipal en date du 11 avril 2013 prévoyait la reprise à titre 

onéreux du terrain cadastré AK 795 et 796 d’une superficie de 1.488 m² au montant de 

274.903 € HT. 

 

Néanmoins, au vu des caractéristiques de ces terrains destinés uniquement à l’élargissement 

de l’avenue Hubert de Lisle et non à être cédés à des tiers, au risque de blocage des 

opérations de clôture du fait de l’importance de la dette associée pour la collectivité si elle 

devait reprendre ce terrain à titre onéreux, et à l’équilibre accepté par l’absence de reprise 

du terrain cadastré AK 792 exposé à l’article 1er du présent protocole, il est décidé par les 

Parties d’opérer gratuitement la rétrocession des terrains cadastrés AK 795 et AK 796 à la 

Commune. 

 

 

 

 

ARTICLE 3 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

Au vu des éléments sus-mentionnés et de l’abandon de la créance détenue par la SEMAC sur 

la Commune, aucun versement ne sera effectué entre les Parties. 

 
 

Il est également précisé qu’aucun contentieux n’est en cours, pouvant avoir des 

conséquences financières pour la collectivité. 

 

 

 

 

ARTICLE 3 : REMISE DES OUVRAGES 
 

La Commune déclare accepter la rétrocession des parcelles cadastrées AK 795 et AK 796 en 

l’état, sans établissement d’un procès-verbal de remise des ouvrages. 

 

Cette rétrocession devra faire l’objet d’un transfert de propriété par voie notariée. 
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Un projet d’acte notarié sera établi par Maître Dev KOYTCHA et les Parties s’engagent à ce 

qu’il soit signé dans les meilleurs délais.  
 
 
 
 
 

ARTICLE 4 : DISPOSITIONS JURIDIQUES FINALES 
 

La concession étant arrivée à échéance, la Commune est, du fait de l’expiration de la 

convention de concession, subrogée à la SEMAC, son concessionnaire, dans tous les droits et 

obligations liés à l’opération d’aménagement. 

 

 

 

 

 

 

Le présent protocole entrera en application après signature des deux parties et à compter de 

la date de sa notification à la SEMAC. 

 

 

Fait à , le   

Pour la Commune de Saint-Benoît 

Monsieur le Maire  

Patrice SELLY 

 

 

 

Fait à, le 

Pour la Société Mixte d’Aménagement et de Construction, SEMAC  

Le Directeur Général 

Frédéric PILLORE 

 

 

Liste des annexes : 

 

Annexe n°1 : Délibération du conseil municipal en date du 11 avril 2013  

Annexe n°2 : Plan de situation des parcelles AK 795 et AK 796 

Annexe n°3 : Plan de situation de la parcelle AK 792 

Annexe n°4 : Etat des dépenses et des recettes au 04/05/2022 
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Annexe n°1 : Délibération du conseil municipal en date du 11 avril 2013 
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Annexe n°2 : Plan de situation des parcelles AK 795 et AK 796 
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Annexe n°3 : Plan de situation de la parcelle AK 792 
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Annexe n°4 : Etat des dépenses et des recettes au 04/05/2022 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3016 P.R.U. ST-BENOIT

Concession Aménagement

 au 

Etat Crac Aménagement 04/05/2022

 Engagé Réalisé Reste à Cster Réglé
Intitulé HT Base HT Révisions HT Total HT TVA TTC HT HT TTC

3016 P.R.U. ST-BENOIT -610 752.36 -503 924.25 -503 924.25 0.02 -503 924.23 -106 828.11 -503 924.25 -503 924.23
1 DEPENSES 2 653 349.34 2 546 521.23 2 546 521.23 77 580.97 2 624 102.20 106 828.11 2 546 521.23 2 624 102.20
1 ACQUISITIONS 1 510 752.68 1 512 317.22 1 512 317.22 1 616.00 1 513 933.22 -1 564.54 1 512 317.22 1 513 933.22
1104 Acquisitions de terrain sans TVA 1 491 340.57 1 491 340.57 1 491 340.57 1 528.43 1 492 869.00 1 491 340.57 1 492 869.00
040602590427/000 ACQ TERRAIN THING LEO 1 491 340.57 1 491 340.57 1 491 340.57 1 528.43 1 492 869.00 1 491 340.57 1 492 869.00
1301 Frais d'acte -33.99 -33.99 -33.99 -33.99 -33.99 -33.99
050700550427/000 RBST ACQ -33.99 -33.99 -33.99 -33.99 -33.99 -33.99
1304 Indemnités (évictions, culturales, …) 18 406.28 19 970.82 19 970.82 19 970.82 -1 564.54 19 970.82 19 970.82
09808326/0 Protocole d'accord STE 843.03 914.69 914.69 914.69 -71.66 914.69 914.69
09808331/0 Protocole d'accord STE 10 537.95 11 433.68 11 433.68 11 433.68 -895.73 11 433.68 11 433.68
09808332/0 Protocole d'accord STE 7 025.30 7 622.45 7 622.45 7 622.45 -597.15 7 622.45 7 622.45
1310 Autres frais d'acquisitions 1 039.82 1 039.82 1 039.82 87.57 1 127.39 1 039.82 1 127.39
040400111134/000 FRAIS HONO PRU ST-BENOIT 125.13 125.13 125.13 9.82 134.95 125.13 134.95
30162999/000 ME FONTAINE P/01090142 914.69 914.69 914.69 77.75 992.44 914.69 992.44
2 ETUDES 11 850.00 11 850.00 11 850.00 1 007.25 12 857.25 11 850.00 12 857.25
2101 études urbaines ( diagnostic,conception 6 600.00 6 600.00 6 600.00 561.00 7 161.00 6 600.00 7 161.00
030704450103/000 PRU ST-BENOIT 3 300.00 3 300.00 3 300.00 280.50 3 580.50 3 300.00 3 580.50
030900750103/000 NH2 PRU ST-BENOIT 3 300.00 3 300.00 3 300.00 280.50 3 580.50 3 300.00 3 580.50
2151 études programmatives 5 250.00 5 250.00 5 250.00 446.25 5 696.25 5 250.00 5 696.25
070104071620/000 NH PRU ST-BENOIT 5 250.00 5 250.00 5 250.00 446.25 5 696.25 5 250.00 5 696.25
3 TRAVAUX 7 284.02 7 284.02 7 284.02 619.13 7 903.15 7 284.02 7 903.15
3101 Travaux de démolition 5 454.63 5 454.63 5 454.63 463.63 5 918.26 5 454.63 5 918.26
09808319/0 Démolition et évacuation d'une maison 1 643.40 1 643.40 1 643.40 139.68 1 783.08 1 643.40 1 783.08
09808323/0 Démolition et évacuation de deux maisons 3 811.23 3 811.23 3 811.23 323.95 4 135.18 3 811.23 4 135.18
3102 Travaux VRD primaires / secondaires 1 829.39 1 829.39 1 829.39 155.50 1 984.89 1 829.39 1 984.89
09808320/0 Fourniture et pose de clôture 1 829.39 1 829.39 1 829.39 155.50 1 984.89 1 829.39 1 984.89
4 HONORAIRES 10 454.98 10 454.98 10 454.98 888.67 11 343.65 10 454.98 11 343.65
4203 Géomètre 6 494.35 6 494.35 6 494.35 552.02 7 046.37 6 494.35 7 046.37
060300840139/000 F2000.024/F61 4 939.35 4 939.35 4 939.35 419.84 5 359.19 4 939.35 5 359.19
08801440/0 Travaux topo & fonciers 1 555.00 1 555.00 1 555.00 132.18 1 687.18 1 555.00 1 687.18
4204 Géotechnicien 3 960.63 3 960.63 3 960.63 336.65 4 297.28 3 960.63 4 297.28
061102780263/000 F GE1311006 PRU ST BENOIT 3 960.63 3 960.63 3 960.63 336.65 4 297.28 3 960.63 4 297.28
6 FRAIS GENERAUX 92 763.35 92 795.38 92 795.38 6 687.98 99 483.36 -32.03 92 795.38 99 483.36
6103 Frais d'entretien des terrains 48 107.50 48 107.50 48 107.50 3 375.14 51 482.64 48 107.50 51 482.64
060401160121/000 F2006.03.6015 PRU ST-BENOIT 9 420.00 9 420.00 9 420.00 800.70 10 220.70 9 420.00 10 220.70
060403040372/000 F268 PRU ST-BENOIT 12 870.00 12 870.00 12 870.00 1 093.95 13 963.95 12 870.00 13 963.95
070300320372/000 F967/06 PRU ST BENOIT 3 217.50 3 217.50 3 217.50 273.49 3 490.99 3 217.50 3 490.99
08803082/0 Travaux de débrouissaillage 8 400.00 8 400.00 8 400.00 8 400.00 8 400.00 8 400.00

1



3016 P.R.U. ST-BENOIT

Concession Aménagement

 au 

Etat Crac Aménagement 04/05/2022

 Engagé Réalisé Reste à Cster Réglé
Intitulé HT Base HT Révisions HT Total HT TVA TTC HT HT TTC

09805086/0 Travaux d'entretien terrain THING LEO 9 500.00 9 500.00 9 500.00 807.50 10 307.50 9 500.00 10 307.50
19-08238 Débroussaillage et évacuation des déchets 3 250.00 3 250.00 3 250.00 276.25 3 526.25 3 250.00 3 526.25
19-08666 Nettoyage débrouissaillage écacuation des 1 300.00 1 300.00 1 300.00 110.50 1 410.50 1 300.00 1 410.50
19-08747 Terrain Thing Leo Déplacement épave 150.00 150.00 150.00 12.75 162.75 150.00 162.75
6104 Frais de reprographie 10 183.06 10 183.06 10 183.06 865.57 11 048.63 10 183.06 11 048.63
030303460171/000 F302247 PRU ST-BENOIT 216.46 216.46 216.46 18.40 234.86 216.46 234.86
030501680320/000 F200304.092 PRU ST.BENOIT 2 650.00 2 650.00 2 650.00 225.25 2 875.25 2 650.00 2 875.25
030501790171/000 F302519 PRU ST-BENOIT 2 206.76 2 206.76 2 206.76 187.57 2 394.33 2 206.76 2 394.33
030502050118/000 F0128 PRU ST-BENOIT 56.55 56.55 56.55 4.81 61.36 56.55 61.36
030803460118/000 F0227 PRU ST-BENOIT 98.41 98.41 98.41 8.36 106.77 98.41 106.77
030803900194/000 F003/263 PRU ST-BENOIT 5.92 5.92 5.92 0.50 6.42 5.92 6.42
030903840118/000 F0298 PRU ST-BENOIT 30.00 30.00 30.00 2.55 32.55 30.00 32.55
040305640118/000 F0611 PRU ST-BENOIT 127.50 127.50 127.50 10.84 138.34 127.50 138.34
061200650118/000 F478 PRU ST-JOSEPH 76.00 76.00 76.00 6.46 82.46 76.00 82.46
08803901/0 01/07/02 REPRO SYSTEMES F880/2000 113.53 113.53 113.53 9.65 123.18 113.53 123.18
08803902/0 06/11/01 TECHNI PLUS 01110169 33.78 33.78 33.78 2.87 36.65 33.78 36.65
08803903/0 29/08/01 TECHNI PLUS 01090171 116.62 116.62 116.62 9.91 126.53 116.62 126.53
08803904/0 03/04/02 REPRO SYSTEMES 02040063 5.30 5.30 5.30 0.45 5.75 5.30 5.75
08803905/0 04/03/02 TECHNI PLUS 02030100 45.00 45.00 45.00 3.83 48.83 45.00 48.83
08803906/0 05/03/02 REPRO SYSTEMES 02030118 57.72 57.72 57.72 4.91 62.63 57.72 62.63
08803908/0 09/04/02 TECHNI PLUS 02040078 4.56 4.56 4.56 0.39 4.95 4.56 4.95
08803909/0 24/07/02 GRAPHOTEX 02080149 2 855.00 2 855.00 2 855.00 242.68 3 097.68 2 855.00 3 097.68
08803911/0 29/07/02 GRAPHICA 02080150 1 480.00 1 480.00 1 480.00 125.80 1 605.80 1 480.00 1 605.80
08803912/0 31/07/02 REPRO SYSTEMES 02080068 3.95 3.95 3.95 0.34 4.29 3.95 4.29
6105 frais d'annonces et d'insertions légales 1 236.49 1 236.49 1 236.49 105.10 1 341.59 1 236.49 1 341.59
040502750049/000 F04050050 PRU ST-BENOIT 436.69 436.69 436.69 37.12 473.81 436.69 473.81
040600140049/000 F04050444 PRU ST-BENOIT 175.57 175.57 175.57 14.92 190.49 175.57 190.49
040600860050/000 F95654 PRU ST-BENOIT 444.72 444.72 444.72 37.80 482.52 444.72 482.52
040603000050/000 F96719 PRU ST-BENOIT 179.51 179.51 179.51 15.26 194.77 179.51 194.77
6106 Frais d'information, de communication, d 27 582.18 27 582.18 27 582.18 2 330.23 29 912.41 27 582.18 29 912.41
030900360994/000 F2003/39 PRU ST-BENOIT 3 950.00 3 950.00 3 950.00 335.75 4 285.75 3 950.00 4 285.75
030903670659/000 F03/09-064 PRU ST-BENOIT 5 500.00 5 500.00 5 500.00 467.50 5 967.50 5 500.00 5 967.50
031000441036/000 F03/2/0903 PRU ST-BENOIT 542.85 542.85 542.85 46.14 588.99 542.85 588.99
031000451036/000 F03/1/0903 PRU ST-BENOIT 232.65 232.65 232.65 19.78 252.43 232.65 252.43
040102800659/000 F03/12-085 PRU BRAS-FUSIL 6 332.00 6 332.00 6 332.00 538.22 6 870.22 6 332.00 6 870.22
08803897/0 11/09/01 PUBLIC 01090234 711.17 711.17 711.17 60.45 771.62 711.17 771.62
08803898/0 11/09/01 PUBLIC 01090235 2 591.63 2 591.63 2 591.63 220.29 2 811.92 2 591.63 2 811.92
08803899/0 11/09/01 PUBLIC 01090236 1 661.69 1 661.69 1 661.69 141.24 1 802.93 1 661.69 1 802.93
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08803907/0 09/10/01 DOURIS HERVE 01100176 167.69 167.69 167.69 167.69 167.69 167.69
08803910/0 26/07/02 PUBLIC 02070396 1 492.50 1 492.50 1 492.50 126.86 1 619.36 1 492.50 1 619.36
08803913/0 31/07/02 PUBLIC 02090195 3 200.00 3 200.00 3 200.00 272.00 3 472.00 3 200.00 3 472.00
10808713/0 Conception, réalisation et impression d' 1 200.00 1 200.00 1 200.00 102.00 1 302.00 1 200.00 1 302.00
10810503/0 Conception, réalisation et impression d' -1 200.00 -1 200.00 -1 200.00 -102.00 -1 302.00 -1 200.00 -1 302.00
10810504/0 Conception, réalisation et impression d' 1 200.00 1 200.00 1 200.00 102.00 1 302.00 1 200.00 1 302.00
6109 Taxes diverses 5 136.81 5 136.81 5 136.81 5 136.81 5 136.81 5 136.81
060301420277/000 TAXE FONCIERE 2005 775.00 775.00 775.00 775.00 775.00 775.00
080106000277/000 TF 2007 07 97 4441256 39 819.00 819.00 819.00 819.00 819.00 819.00
08803609/0 taxe foncière 2008 833.00 833.00 833.00 833.00 833.00 833.00
09807919/0 TF 2009 888.81 888.81 888.81 888.81 888.81 888.81
10811076/0 TF 2010- Avis n°10 97 4445131 39 896.00 896.00 896.00 896.00 896.00 896.00
16-05345 TF 2015 134.00 134.00 134.00 134.00 134.00 134.00
30160004/000 TF 2006 791.00 791.00 791.00 791.00 791.00 791.00
6110 Frais de relogement 517.31 549.34 549.34 11.94 561.28 -32.03 549.34 561.28
09808321/0 REG APPEL DG 376.85 408.88 408.88 408.88 -32.03 408.88 408.88
09808322/0 Dépose de branchement -ROTROU 72.02 72.02 72.02 6.12 78.14 72.02 78.14
09808328/0 Dépose de branchement  - MOREAU Louis 68.44 68.44 68.44 5.82 74.26 68.44 74.26
7 FRAIS FINANCIERS 633 044.30 524 619.62 524 619.62 524 619.62 108 424.68 524 619.62 524 619.62
7101 Frais financiers internes 384 927.10 284 909.90 284 909.90 284 909.90 100 017.20 284 909.90 284 909.90
050202850676/000 CHARGES/PDS CPA 14 081.97 14 081.97 14 081.97 14 081.97 14 081.97 14 081.97
060301360676/000 FRAIS FI 2005 15 182.21 15 182.21 15 182.21 15 182.21 15 182.21 15 182.21
070301080676/000 FRAIS&PRODUITS FINANCIERS 25 901.68 25 901.68 25 901.68 25 901.68 25 901.68 25 901.68
09804182/0 FRAIS FI 2008 29 406.82 29 406.82 29 406.82 29 406.82 29 406.82 29 406.82
10808365/0 FRAIS FI 2009 30 253.25 30 253.25 30 253.25 30 253.25 30 253.25 30 253.25
11811143/0 FRAIS FI 2010 45 321.85 45 321.85 45 321.85 45 321.85 45 321.85 45 321.85
11813732/0 FRAIS FINANCIERS 2011 59 834.13 59 834.13 59 834.13 59 834.13 59 834.13 59 834.13
13816617/0 FRAIS FINANCIERS 2012 15 099.94 15 099.94 15 099.94 15 099.94 15 099.94 15 099.94
14-02353 Frais Financier OP 14 782.09 14 782.09 14 782.09 14 782.09 14 782.09 14 782.09
15-03991 frais Financier inter opération 9 411.15 9 411.15 9 411.15 9 411.15 9 411.15 9 411.15
30161902/000 FRAIS FI 2002 ET 2003 110 082.67 10 065.47 10 065.47 10 065.47 100 017.20 10 065.47 10 065.47
99999/02 SEMAC FRAIS & PROD FIN 2007 15 569.34 15 569.34 15 569.34 15 569.34 15 569.34 15 569.34
7102 Intérêts sur emprunt 148 100.00 139 692.52 139 692.52 139 692.52 8 407.48 139 692.52 139 692.52
3016500326/000 EMP CDC PRU ST BENOIT 148 100.00 139 692.52 139 692.52 139 692.52 8 407.48 139 692.52 139 692.52
7110 Autres frais sur financement 100 017.20 100 017.20 100 017.20 100 017.20 100 017.20 100 017.20
08803915/0 INT CAPITALISES 2005 80 363.66 80 363.66 80 363.66 80 363.66 80 363.66 80 363.66
08803916/0 INT CAPITALISES 2006 19 653.54 19 653.54 19 653.54 19 653.54 19 653.54 19 653.54
8 REMUNERATIONS SOCIETE 387 200.00 387 200.00 387 200.00 387 200.00 387 200.00 387 200.00
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8101 Rem. opérationnelle 387 200.00 387 200.00 387 200.00 387 200.00 387 200.00 387 200.00
021002420676/000 FI 136 MEM INT 1 PRU ST BENOIT 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00
030200940676/000 MEM INT 2 PRU ST BEN FI 181/02 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00
030402540676/000 FI 54/03 MEM INT 3 PRU ST BENO 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00
030701750676/000 MEM 4 FI110/03 PRU ST BEN 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00
031004460676/000 SEMAC MEM 5 PRU ST BEN F295 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00
040202360676/000 MEM INT 6 FACT 394/03 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00
040402390676/000 MEM INT 7 FI041/04 PRU ST BEN 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00 52 440.00
040704090676/000 MEM INT 8 FI136/04 PRU ST BEN 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00
041002310676/000 MEM INT 10 FI248/04 PRU ST BEN 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00
050103710676/000 MEM INT 10 FI340/04 PRU ST BEN 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00
050602270676/000 MEM INT 11 FI057/05 PRU ST BEN 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00
050704240676/000 MEM INT 12 FI100/05 PRU ST BEN 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00 25 000.00
060201450676/000 MEM INT 13 FI362/05 PRU ST BEN -50 000.00 -50 000.00 -50 000.00 -50 000.00 -50 000.00 -50 000.00
9 TVA 0.01 0.01 0.01 66 761.94 66 761.95 0.01 66 761.95
9201 TVA à payer 0.01 0.01 0.01 66 761.94 66 761.95 0.01 66 761.95
08803914/0 TRESO GENEREE PAR TVA JUSQU'AU 0.01 0.01 0.01 55 147.00 55 147.01 0.01 55 147.01
TVA/0905 TVA A PAYER MAI 2009 6 543.05 6 543.05 6 543.05
TVA/3T2008 TVA A PAYER 3T2008 287.66 287.66 287.66
TVA/4T2008 TVA A PAYER 4T2008 4 784.23 4 784.23 4 784.23
2 RECETTES 2 042 596.98 2 042 596.98 2 042 596.98 77 181.49 2 119 778.47 2 042 596.98 2 119 778.47
1 CESSIONS 1 157 643.00 1 157 643.00 1 157 643.00 1 157 643.00 1 157 643.00 1 157 643.00
1301 Cessions autres 1 157 643.00 1 157 643.00 1 157 643.00 1 157 643.00 1 157 643.00 1 157 643.00
11813324/0 Cessions charges foncières PAPANGUE- 634 836.48 634 836.48 634 836.48 634 836.48 634 836.48 634 836.48
11813325/0 Cess° charges foncières CARDINAL- 522 806.52 522 806.52 522 806.52 522 806.52 522 806.52 522 806.52
4 PARTICIPATIONS 884 953.98 884 953.98 884 953.98 75 221.08 960 175.06 884 953.98 960 175.06
4102 Participations du concédant 884 953.98 884 953.98 884 953.98 75 221.08 960 175.06 884 953.98 960 175.06
030000330700/000 M/ST BENOIT DV 1/03 F 008/03 62 398.61 62 398.61 62 398.61 5 303.88 67 702.49 62 398.61 67 702.49
030001410700/000 M/STBEN DV2 F150/03 PRU 101 793.37 101 793.37 101 793.37 8 652.44 110 445.81 101 793.37 110 445.81
060000150700/000 M STBEN AP PART1 MVE F294/05 135 000.00 135 000.00 135 000.00 11 475.00 146 475.00 135 000.00 146 475.00
060000530700/000 M ST BEN DV12 F341 RHI PT STP 135 000.00 135 000.00 135 000.00 11 475.00 146 475.00 135 000.00 146 475.00
070000030700/000 M ST BEN AC/PART 2007 F032/07 158 750.00 158 750.00 158 750.00 13 493.75 172 243.75 158 750.00 172 243.75
070000040700/000 M STBEN AC/PART2007 F033/07 158 750.00 158 750.00 158 750.00 13 493.75 172 243.75 158 750.00 172 243.75
070000260700/000 M STBEN AC S/PART 2007 F142 158 750.00 158 750.00 158 750.00 13 493.75 172 243.75 158 750.00 172 243.75
08800274/0  F007/08 56 287.00 56 287.00 56 287.00 4 784.39 61 071.39 56 287.00 61 071.39
08800847/0 AVOIR N° 336/07 PARTICIPATION 2007 / -250 634.00 -250 634.00 -250 634.00 -21 303.89 -271 937.89 -250 634.00 -271 937.89
08801102/0 M STBENOIT ACPTE 2 S/PART 2008 56 287.00 56 287.00 56 287.00 4 784.39 61 071.39 56 287.00 61 071.39
08801654/0 M STBENOIT AC 3 /PARTICIPAT 2008 56 287.00 56 287.00 56 287.00 4 784.39 61 071.39 56 287.00 61 071.39
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08802866/0 M STBENOIT SOLDE S/PARTICIPAT 2008 56 285.00 56 285.00 56 285.00 4 784.23 61 069.23 56 285.00 61 069.23
6 TVA 1 960.41 1 960.41 1 960.41
6101 Remboursement de TVA 1 960.41 1 960.41 1 960.41
TVA/0908 REMBOURSEMENT TVA AOUT 2009 552.50 552.50 552.50
TVA/0911 REMBOURSEMENT TVA NOV2009 127.50 127.50 127.50
TVA/201001 REMBOURSEMENT TVA JANVIER 2010 127.50 127.50 127.50
TVA/201003 REMBOURSEMENT TVA MARS 2010 631.07 631.07 631.07
TVA/201012 REMBOURSEMENT TVA DECEMBRE 2010 102.00 102.00 102.00
TVA/2T2008 TVA REMBOURSEE A FIN 2T2008 419.84 419.84 419.84
3 AMORTISSEMENT 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20
1 EMPRUNTS 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20
1105 Remboursement d'emprunts concessions 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20
3016500326/000 EMP CDC PRU ST BENOIT 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20
4 MOBILISATION 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 399.50 1 593 280.70 1 592 881.20 1 593 280.70
1 EMPRUNTS 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20
1105 Emprunts concessions 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20
3016500326/000 EMP CDC PRU ST BENOIT 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20 1 592 881.20
5 TVA 399.50 399.50 399.50
5100 Crédit de TVA 399.50 399.50 399.50
19-08618 RBT CREDIT TVA 05-06/2019 276.25 276.25 276.25
20-09223 RBT CREDIT TVA 07 à 11 2019 123.25 123.25 123.25
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RAPPORT N° 049 – 05  –- 2022 

Direction des Finances 

 

 

SHLMR  

DEMANDE DE GARANTIE D’EMPRUNT 

OPERATION LES PLAINES A BRAS-FUSIL 
(La Commission des Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, 

  qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis favorable) 

 

 
Je vous informe que la Société anonyme d’Habitations à Loyer Modéré de la Réunion ci-

après l’emprunteur, a sollicité la  CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS, qui a accepté, 
la garantie d’emprunt pour la réhabilitation des logements de l’opération les Plaines à Bras-Fusil. 

En conséquence le Garant (la ville de Saint-Benoît) est appelé à délibérer afin d’apporter sa 
garantie pour le remboursement de cette ligne de prêt. 

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous. 

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l'article 2298 du Code Civil ; 

Vu le Contrat de Prêt N° 134273 en annexe signé entre : la SHLMR ci-après l’emprunteur, 
et la Caisse des dépôts et consignations ; 

 

DELIBERE 

Article 1 : 

L’assemblée délibérante de la COMMUNE DE SAINT BENOIT accorde sa garantie à 
hauteur de 100 % pour le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 480 000,00 euros souscrit 
par l’emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques 
financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt N° 134273 constitué de 1 Ligne(s) du 
Prêt. 

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 480 000,00 
euros augmentée de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt. 

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

Article 2 :  

La garantie est apportée aux conditions suivantes : 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 21 MAI 2022 



La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet 
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par 
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, 
la collectivité s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, 
en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires 
à ce règlement. 

Article 3 : 

Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources 
suffisantes pour couvrir les charges du Prêt. 
           

Je vous prie d’en délibérer. 

Le Maire 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE DE LA REUNION - n° 000200317

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

CONTRAT DE PRÊT

N° 134273

Entre

Et

1/20
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7

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Entre

et :

Indifféremment dénommé(e)s « 

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE DE LA REUNION
310895172, sis(e)   31 RUE LEON DIERX BP 20700 97474 ST DENIS CEDEX,

Ci-après indifféremment dénommé(e) « 
MODERE DE LA REUNION 

LA CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS
avril 1816, codifiée aux articles L. 518-2 et suivants du Code monétaire et financier, sise 56 rue
de Lille, 75007 PARIS,

Ci-après indifféremment dénommée « 

les Parties 

» ou « l'Emprunteur 

CONTRAT DE PRÊT

la Caisse des Dépôts 

» ou « 

SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER

la Partie 

»,

, établissement spécial créé par la loi du 28

»

», « la CDC » ou « 

DE DEUXIÈME PART,

DE PREMIÈRE PART,

le Prêteur 

, SIREN n°:

»

2/20
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ANNEXE 

L' ANNEXE EST UNE PARTIE INDISSOCIABLE DU PRÉSENT CONTRAT DE PRÊT

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

ARTICLE 1

ARTICLE 2

ARTICLE 3

ARTICLE 4

ARTICLE 5

ARTICLE 6

ARTICLE 7

ARTICLE 8

ARTICLE 9

ARTICLE 10

ARTICLE 11

ARTICLE 12

ARTICLE 13

ARTICLE 14

ARTICLE 15

ARTICLE 16

ARTICLE 17

ARTICLE 18

ARTICLE 19

ARTICLE 20

ARTICLE 21

ARTICLE 22

CONFIRMATION D’AUTORISATION DE PRÉLÈVEMENT AUTOMATIQUE

OBJET DU PRÊT 

PRÊT 

DURÉE TOTALE 

TAUX EFFECTIF GLOBAL 

DÉFINITIONS 

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT 

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT 

DÉTERMINATION DES TAUX 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS 

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL 

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 1

Le présent Contrat est destiné au financement de l'opération LES PLAINES, Parc social public, Réhabilitation
de 80 logements situés Avenue Jean Monnet  97437 SAINT-BENOIT.

ARTICLE 2

Le Prêteur consent à l’Emprunteur qui l’accepte, un Prêt d’un montant maximum de quatre-cent-quatre-vingts
mille euros (480 000,00 euros) constitué de 1 Ligne du Prêt.

Ce Prêt est destiné au financement de l’opération visée à l’Article 
suivante :

ARTICLE 3

Le Contrat entre en vigueur suivant les dispositions de l’Article 
de Validité du Contrat »

ARTICLE 4

Le Taux Effectif Global (TEG), figurant à l’Article 
Prêt »

Le TEG de chaque Ligne du Prêt est calculé pour leur durée totale sans remboursement anticipé, sur la base
du taux d’intérêt initial auquel s'ajoutent les frais, commissions ou rémunérations de toute nature nécessaires
à l'octroi du Prêt.

ARTICLE 5

Pour l'interprétation et l'application du Contrat, les termes et expressions ci-après auront la signification
suivante :

Les 
notarisation ou enregistrement.

La 
Mobilisation, l’ensemble des Versements effectués et le cas échéant, les intérêts capitalisés liés aux
Versements. Elle intervient à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le 

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

« Contrat »

« Consolidation de la Ligne du Prêt »

n

« Autorisations »

, est donné en respect des dispositions de l’article L. 313-4 du Code monétaire et financier.

PAM Taux fixe - Réhabilitation du parc social , d’un montant de quatre-cent-quatre-vingts mille euros
(480 000,00 euros) ;

 désigne le présent Contrat de Prêt, son annexe et ses éventuels avenants.

OBJET DU PRÊT

PRÊT

DURÉE TOTALE

TAUX EFFECTIF GLOBAL

DÉFINITIONS

 désignent tout agrément, permis, certificat, autorisation, licence, approbation,

 pour une durée totale allant jusqu’au paiement de la dernière échéance du Prêt.

 désigne l’opération visant à additionner, au terme de la Phase de

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du

« Conditions de Prise d’Effet et Date Limite

« Objet du Prêt » et selon l’affectation

4/20
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

La 
la page Bloomberg <YCGT0014> (taux « mid » correspondant à la moyenne entre le taux demandé ou « bid »
et le taux offert ou « ask »). En cas d'absence de publication pour une maturité donnée, les taux seront
déterminés par interpolation linéaire réalisée à partir du Taux OAT publié pour une durée immédiatement
inférieure et de celui publié pour une durée immédiatement supérieure. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de
la page pour la référence de marché susvisée, les Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations
publiées par la Banque de France.

La 
d’Effet du Contrat additionnée, dans le cas d’une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, de la
Durée de la Phase de Préfinancement.

Les 
de remboursement du capital pendant la Phase d’Amortissement.

Selon la périodicité choisie, la date des échéances est déterminée à compter de la Date de Début de la Phase
d’Amortissement.

La 
Parties et ce, dès lors que la (ou les) condition(s) stipulée(s) à l’Article 
Limite de Validité du Contrat »

La 
Prêt et est fixée soit deux mois avant la date de première échéance si la Ligne du Prêt ne comporte pas de
Phase de Préfinancement, soit au terme de la Durée de la Phase de Préfinancement si la Ligne du Prêt
comporte une Phase de Préfinancement.

Le 
généraux et usages), (ii) les lois et réglementations nationales, ainsi que (iii) tous traités internationaux
applicables.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Echéance.

La 
prise d'effet du Contrat et la Date Limite de Mobilisation de la Ligne du Prêt.

La 
et la dernière Date d’Echéance.

La 
Début de la Phase d'Amortissement et la dernière Date d'Échéance.

La 
de défaillance de l'Emprunteur.

La 
l’Emprunteur en garantissant au Prêteur le remboursement de la  Ligne du Prêt en cas de défaillance de sa
part.

L’
d’intérêt.

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

« Index »

« Durée de la Phase d'Amortissement de la Ligne du Prêt »

« Garantie »

« Durée de la Phase de Préfinancement »

« Courbe de Taux OAT »

« Droit Environnemental »

« Durée totale du Prêt »

« Date Limite de Mobilisation » 

« Date d’Effet »

« Durée de la Ligne du Prêt »

« Date de Début de la Phase d’Amortissement »

« Garantie publique »

« Dates d’Echéances »

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l’Index de référence appliqué en vue de déterminer le taux

 est une sûreté accordée au Prêteur qui lui permet d'obtenir le paiement de sa créance en cas

 du Contrat est la date de réception, par le Prêteur, du Contrat signé par l’ensemble des

 désigne l’engagement par lequel une collectivité publique accorde sa caution à

 correspondent, pour une Ligne du Prêt, aux dates de paiement des intérêts et/ou

 désigne la durée comprise entre le premier jour du mois suivant sa Date d’Effet

 désigne la courbe formée par la structure par termes des taux OAT publiée sur

 désigne (i) la législation de l'Union Européenne (en ce compris ses principes

 a (ont) été remplie(s).

 désigne, pour chaque Ligne du Prêt, la durée comprise entre la Date de

correspond à la date de fin de la Phase de Mobilisation d’une Ligne du

 est la durée comprise entre le premier jour du mois suivant la

 correspond au premier jour du mois suivant la Date

 désigne la durée comprise entre la Date de

« Conditions de Prise d’Effet et Date

5/20
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

L'
sur la phase de mobilisation en vue de déterminer le taux d'intérêt applicable sur cette phase.

Le « 

La 
Elle correspond à un produit déterminé et donne lieu à l’établissement d’un tableau d’amortissement qui lui
est propre. Son montant correspond à la somme des Versements effectués pendant la Phase de Mobilisation
auquel sont ajoutés le cas échéant, pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement, les intérêts
capitalisés liés aux Versements.

La 
pour chaque Ligne du Prêt, la période débutant à l’issue de la Phase de Mobilisation, durant laquelle
l’Emprunteur rembourse le capital prêté dans les conditions définies à l’Article 
Echéances »

La 
période débutant 10 jours ouvrés après la Date d’Effet et s’achevant à la Date Limite de Mobilisation de la
Ligne du Prêt. Durant cette phase, l’Emprunteur a la faculté d'effectuer des demandes de Versement.

La 
du mois suivant la Date d’Effet et sa Date Limite de Mobilisation.

Le 
Prêt. Son montant ne peut pas excéder celui stipulé à l’Article 

Le « 
logements à usage locatif social et intermédiaire sociaux.

Le 

Le 
en pourcentage ou en points de base par an) d'une obligation assimilable du Trésor à Taux Fixe (OAT) émise
par l'Etat Français. Les Taux OAT utilisés sont ceux composant la courbe publiée sur la page Bloomberg
<YCGT0014>. Sur Bloomberg, en cas d'indisponibilité, de la page pour la référence de marché susvisée, les
Parties pourront convenir d'utiliser les différentes cotations publiées par la Banque de France.

La 
chacun des flux en principal et intérêts restant à courir, des montants concernés.

Dans le cas d'un Index révisable ou variable, les échéances seront recalculées sur la base de scénarios
déterminés :
- sur la Courbe de Taux de Swap Euribor dans le cas de l'Index Euribor ;
- sur la Courbe de Taux de Swap Inflation dans le cas de l'Index Inflation ;
- sur une combinaison des Courbes de Taux de Swap des indices de référence utilisés au sein des formules

Courbe de Taux OAT zéro coupon minorée de quinze (15) points de base.

Le 
montant en principal de la Ligne du Prêt.

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

Les échéances calculées sur la base du Taux Fixe ou des scénarios définis ci-dessus, sont actualisées sur la

en vigueur, dans le cas des Index Livret A ou LEP.

« Index de la Phase de Préfinancement »

« Taux Fixe »

« Versement »

« Prêt »

« Ligne du Prêt »

« Taux OAT »

« Phase de Préfinancement »

« Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT »

« Phase de Mobilisation pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

« Phase d’Amortissement pour une Ligne du Prêt avec une Phase de Préfinancement »

Jour ouvré 

Prêt Amélioration / Réhabilitation 

 désigne la somme mise à disposition de l’Emprunteur sous la forme d’une ou plusieurs Lignes du

, et allant jusqu'à la dernière Date d'Echéance.

 désigne le taux ni variable, ni révisable appliqué à une Ligne du Prêt.

» désigne tout jour de la semaine autre que le samedi, le dimanche ou jour férié légal.

 désigne, à un moment donné et pour une maturité donnée, le taux de rendement (exprimé

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la mise à disposition de l’Emprunteur de tout ou partie du

 désigne la ligne affectée à la réalisation de l’opération ou à une composante de celle-ci.

 désigne, pour une Ligne du Prêt, la période comprise entre le premier jour

» (PAM)

 désigne, pour une Ligne du Prêt, l'Index de référence appliqué

 est destiné à financer l’amélioration ou la réhabilitation des

 désigne, à une date donnée, la valeur actualisée de

« Prêt ».

« Règlement des

 désigne la

 désigne,

6/20
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 6

Le présent contrat et l'annexe devront être retournés signés au Prêteur

Le contrat prendra effet à la date de réception du Contrat signé par l’ensemble des Parties et après
réalisation, à la satisfaction du Prêteur, de la (ou des) condition(s) ci-après mentionnée(s).

A défaut de réalisation de cette (ou de ces) condition(s) à la date du 
le présent Contrat comme nul et non avenu.

La prise d’effet est subordonnée à la réalisation de la (ou des) condition(s) suivante(s) :

- la production de (ou des) acte(s) conforme(s) habilitant le représentant de l’Emprunteur à intervenir au

ARTICLE 7

Il est précisé que le Versement d’une Ligne du Prêt est subordonné au respect des dispositions suivantes :

- que l'autorisation de prélèvement soit retournée au Prêteur signée par un représentant de l'Emprunteur

- qu'il n'y ait aucun manquement de l'Emprunteur à l'un quelconque des engagements prévus à l’Article

- qu'aucun cas d'exigibilité anticipée, visé à l’Article 

- que l’Emprunteur ne soit pas en situation d’impayé, de quelque nature que ce soit, vis-à-vis du Prêteur ;

- que l’Emprunteur justifie au Prêteur l’engagement de l’opération financée tel que précisé à l’Article 

- que l’Emprunteur produise au Prêteur la (ou les) pièce(s) suivante(s) :

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

présent contrat.

habilité ;

« Déclarations et Engagements de l’Emprunteur » 

Financières »

Disposition de chaque Ligne du Prêt » 

-

-

soit par courrier : le Contrat devra alors être dûment complété, paraphé à chaque page et signé à la
dernière page ;
soit électroniquement via le site www.banquedesterritoires.fr si l'Emprunteur a opté pour la signature
électronique : la signature sera alors apposée électroniquement sans qu'il soit besoin de parapher les
pages.

n

n

n

n

Contrat de prêt(s) signé de l'ensemble des parties

Garantie 100% conforme Commune de Saint-Benoît

Attestation du caractère définitif de la déclaration préalable de travaux

Ordre de service de démarrage des travaux

, ne soit survenu ou susceptible de survenir ;

CONDITIONS DE PRISE D’EFFET ET DATE LIMITE DE VALIDITÉ DU CONTRAT

CONDITIONS SUSPENSIVES AU VERSEMENT DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

 ;

« Remboursements Anticipés et Leurs Conditions

;

30/04/2022 le Prêteur pourra considérer

« Mise à

7/20
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A défaut de réalisation des conditions précitées au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date souhaitée pour
le premier Versement, le Prêteur sera dans l'impossibilité de procéder au Versement des fonds à cette date.

ARTICLE 8

Chaque Ligne du Prêt est mise à disposition pendant la Phase de Mobilisation du Contrat. Les Versements
sont subordonnés au respect de l’Article 
Prêt »
l'Emprunteur, de l'engagement de l'opération financée notamment par la production de l'ordre de service de
démarrage des travaux, d'un compromis de vente ou de toute autre pièce préalablement agréée par le
Prêteur.

Sous réserve des dispositions de l'alinéa précédent, un échéancier de Versements pour chaque Ligne du Prêt
est proposé par le Prêteur à l’Emprunteur. Cet échéancier est positionné à la Date Limite de Mobilisation des
fonds.

Le premier Versement est subordonné à la prise d’effet du Contrat et ne peut intervenir moins de dix (10)
Jours ouvrés après la Date d’Effet et le dernier Versement doit intervenir avant la Date Limite de Mobilisation.

Il appartient à l’Emprunteur de s’assurer que l’échéancier de Versements correspond à l’opération financée ou
de le modifier dans les conditions ci-après :
toute modification du ou des échéanciers de Versements doit être :
- soit adressée par l'Emprunteur au Prêteur par lettre parvenue au moins dix (10) Jours ouvrés avant la date
de Versement prévue initialement,
- soit réalisée par l’Emprunteur directement sur le site : www.banquedesterritoires.fr en respectant un délai de
trois (3) Jours ouvrés entre la date de demande et la nouvelle date de réalisation du Versement souhaitée.

Le Prêteur se réserve le droit de requérir de l’Emprunteur les justificatifs de cette modification de l’échéancier.

A la date limite de mobilisation de chaque Ligne du Prêt, si la somme des Versements est inférieure au
montant de la Ligne du Prêt, le montant de la Ligne du Prêt sera ramené au montant effectivement versé dans
les conditions figurant à l'Article 

En cas de retard dans le déroulement de l'opération, l’Emprunteur s’engage à avertir le Prêteur et à adapter le
ou les échéanciers de Versements prévisionnels aux besoins effectifs de décaissements liés à l’avancement
des travaux.

Le Prêteur a la faculté, pour des raisons motivées, de modifier une ou plusieurs dates prévues à l'échéancier
de Versements voire de suspendre les Versements, sous réserve d’en informer préalablement l'Emprunteur
par courrier ou par voie électronique.

Les Versements sont domiciliés sur le compte dont l'intitulé exact est porté sur l'accusé de réception transmis
à l'Emprunteur à la prise d'effet du Contrat.

L’Emprunteur a la faculté de procéder à un changement de domiciliation en cours de Versement du Prêt sous
réserve d’en faire la demande au Prêteur, par lettre parvenue au moins vingt (20) Jours ouvrés avant la
nouvelle date de réalisation du Versement.

Le Prêteur se réserve, toutefois, le droit d’agréer les établissements teneurs des comptes ainsi que les
catégories de comptes sur lesquels doivent intervenir les Versements.

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

, à la conformité et à l’effectivité de la (ou des) Garantie(s) apportée(s), ainsi qu’à la justification, par

MISE À DISPOSITION DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

« Conditions Suspensives au Versement de chaque Ligne du

.
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 9

Les caractéristiques financières de chaque Ligne du Prêt sont les suivantes :

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

Caractéristiques de la Ligne
du Prêt

Phase de préfinancement

Phase d'amortissement

Enveloppe

Identifiant de la Ligne du
Prêt

Montant de la Ligne du
Prêt

Commission d'instruction

Pénalité de dédit

Durée de la période

Taux de période

TEG de la Ligne du Prêt

Durée du préfinancement

Index de préfinancement

Taux d'intérêt du
préfinancement

Règlement
préfinancement

Durée

Index

Marge fixe sur index

Taux d'intérêt

Périodicité

Profil d'amortissement

Condition de
remboursement anticipé
volontaire

Modalité de révision

Taux de progressivité de
l'échéance

Mode de calcul des
intérêts

Base de calcul des intérêts

 des intérêts de

CARACTÉRISTIQUES FINANCIÈRES DE CHAQUE LIGNE DU PRÊT

Échéance prioritaire

Réhabilitation du

(intérêts différés)

actuarielle sur

actuarielle sur

Capitalisation

courbe OAT

courbe OAT

parc social

Sans objet

Equivalent

Taux fixe -

480 000 €

Indemnité

Indemnité

Taux fixe

Taux fixe

5480462

Annuelle

Annuelle

30 / 360

24 mois

1,76 %

1,76 %

1,76 %

1,76 %

25 ans

PAM

0 %

0 €

-

Offre CDC

9/20
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

A l'exception des Lignes du Prêt dont la Phase de Préfinancement est indexée sur Euribor, l'Emprunteur a la
faculté, pendant la Phase de Préfinancement et au plus tard deux mois avant la plus proche des deux dates
entre la nouvelle date de fin de Phase de Préfinancement et la date initiale, de solliciter l'accord du Prêteur
pour l’allongement ou la réduction de la Durée de la Phase de Préfinancement mentionnée ci-dessus.

Si cette nouvelle Durée de la Phase de Préfinancement s'inscrit dans la période de 3 à 24 mois indiquée dans
l’acte de garantie, alors cette modification ne donnera pas lieu à l'établissement d'un nouvel acte de garantie
et sera formalisée sous la forme d'une lettre valant avenant.

Par ailleurs, la modification de la Durée de la Phase de Préfinancement fera l'objet de la perception d'une
commission de réaménagement dans les conditions prévues à l'Article 

L’Emprunteur reconnait que, conformément à la réglementation en vigueur, le TEG susmentionné, calculé
selon un mode proportionnel au taux de période établi à partir d'une période de mois normalisés et rapporté à
une année civile, est fourni en tenant compte de l’ensemble des commissions, rémunérations et frais, dont les
frais de garantie, supportés par l’Emprunteur et portés à la connaissance du Prêteur lors de l’instruction de
chaque Ligne du Prêt.

Pour l’avenir, le Prêteur et l’Emprunteur reconnaissent expressément pour chaque Ligne du Prêt, que :

Toutefois, ce TEG indicatif ne saurait être opposable au Prêteur en cas de modification des informations
portées à sa connaissance.

Et, l’Emprunteur reconnait avoir procédé personnellement à toutes les estimations qu’il jugeait nécessaires à
l’appréciation du coût total de chaque Ligne du Prêt.

Les frais de garantie, visés ci-dessus, sont intégrés pour le calcul du TEG sur la base du montage de garantie
prévu à l’Article « 

ARTICLE 10

MODALITÉS DE DÉTERMINATION DU TAUX FIXE

Le Taux Fixe est déterminé par le Prêteur, pour chaque Ligne du Prêt. Sa valeur est définie à l'Article
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

MODALITÉ DE DETERMINATION DES INTÉRÊTS DE LA PHASE DE PRÉFINANCEMENT

Le montant des intérêts de la Phase de Préfinancement, est calculé en fonction, d'une part, du montant et des
dates de Versements et, d'autre part, du taux d'intérêt en vigueur pendant cette période. Le taux d'Intérêt de la
Phase de Préfinancement est indiqué à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

- le TEG du fait des particularités de taux notamment en cas de taux variable, ne peut être fourni qu’à titre
indicatif ;

- le calcul est effectué sur l’hypothèse d’un unique Versement, à la date de signature du Contrat qui vaut,
pour les besoins du calcul du TEG, date de début d’amortissement théorique du Prêt.

DÉTERMINATION DES TAUX

Garantie ».

« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

.

« Commissions ».
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 11

Les intérêts dus au titre de la période comprise entre deux Dates d’Echéances sont déterminés selon la ou les
méthodes de calcul décrites ci-après.

Où (I) désigne les intérêts calculés à terme échu, (K) le capital restant dû au début de la période majoré, le
cas échéant, du stock d’intérêts et (t) le taux d’intérêt annuel sur la période.

n

La base de calcul « 30 / 360 » suppose que l’on considère que tous les mois comportent 30 jours et que
l’année comporte 360 jours.

Pour chaque Ligne du Prêt, les intérêts seront exigibles selon les conditions ci-après.

Si la Durée de la Phase de Préfinancement est inférieure à 12 mois, l'Emprunteur paie, dans les conditions
définies à l’Article « 
indiquée dans la mise en recouvrement adressée par le Prêteur, le montant des intérêts courus sur les
Versements effectués pendant cette phase, arrêtés à la Date de Début de la Phase d’Amortissement.

Le capital de la Ligne du Prêt, dont les caractéristiques financières sont précisées à l’Article précité, est
constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur pendant la Phase de Préfinancement.

En outre, si la Durée de la Phase de Préfinancement est supérieure ou égale à 12 mois, l’Emprunteur a
également la faculté d'opter pour le paiement des intérêts courus sur les Versements effectués pendant la
Phase de Préfinancement et ce dans les conditions mentionnées ci-dessus. Cependant, il peut choisir la
capitalisation desdits intérêts et ainsi consolider la Ligne du Prêt selon les caractéristiques financières
précisées à l’Article « 
la Ligne du Prêt est constitué par la somme des Versements effectués à l'Emprunteur et des intérêts courus
sur ces Versements durant cette phase.

Si le choix de l'Emprunteur s’est porté sur la capitalisation des intérêts, ce dernier a la possibilité de solliciter
du Prêteur la modification de cette modalité de règlement des intérêts de préfinancement afin de les payer en
fin de Phase de Préfinancement.

Aussi, l’Emprunteur devra faire part au Prêteur de sa volonté de modifier ladite modalité de paiement, au plus
tard deux mois avant la fin de la Date de Début de la Phase d’Amortissement. Dès lors que la nouvelle
modalité de paiement de ces intérêts est prévue dans l’acte de garantie, cette modification ne donnera pas
lieu à l’établissement d’un nouvel acte de garantie et sera formalisée sous la forme d’une lettre valant
avenant. Par ailleurs, la modification de la modalité de règlement des intérêts de préfinancement fera l’objet
de la perception d’une commission de réaménagement dans les conditions prévues à l’Article « 

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une Phase de Préfinancement, les intérêts dus au titre de chaque
échéance seront déterminés selon les méthodes de calcul ci-dessus et compte tenu des modalités définies à
l’Article « 

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
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Méthode de calcul selon un mode équivalent et une base « 30 / 360 » :
 
I = K × [(1 + t) 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

CALCUL ET PAIEMENT DES INTÉRÊTS

"base de calcul"

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

 -1]

».

». Dans ce cas le capital de

» et à la date d'exigibilité

Commissions 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 12

Pour chaque Ligne du Prêt, l'amortissement du capital se fera selon le ou les profils d'amortissements
ci-après.

Lors de l’établissement du tableau d’amortissement d’une Ligne du Prêt avec un profil « échéance prioritaire
(intérêts différés) », les intérêts et l’échéance sont prioritaires sur l’amortissement de la Ligne du Prêt. Ce
dernier se voit déduit et son montant correspond à la différence entre le montant de l’échéance et celui des
intérêts.

La séquence d'échéance est fonction du taux de progressivité des échéances mentionnées aux Articles
« Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt »

Si les intérêts sont supérieurs à l’échéance, alors la différence entre le montant des intérêts et de l’échéance
constitue les intérêts différés. Le montant amorti au titre de la période est donc nul.

ARTICLE 13

L’Emprunteur paie, à chaque Date d’Echéance, le montant correspondant au remboursement du capital et au
paiement des intérêts dus. Ce montant est déterminé selon les modalités définies à l’Article 
Financières de chaque Ligne du Prêt »

Le tableau d'amortissement de chaque Ligne du Prêt indique le capital restant dû et la répartition des
échéances entre capital et intérêts, et le cas échéant du stock d'intérêts, calculée sur la base d'un Versement
unique réalisé en Date de Début de la Phase d'Amortissement.

Les paiements font l'objet d'un prélèvement automatique au bénéfice du Prêteur. Ce prélèvement est effectué
conformément à l'autorisation reçue par le Prêteur à cet effet.

Les paiements sont effectués de sorte que les fonds parviennent effectivement dans les écritures comptables
de la Caisse des Dépôts au plus tard le jour de l'échéance ou le premier jour ouvré suivant celui de
l’échéance si ce jour n’est pas un jour ouvré.

ARTICLE 14

Le présent Prêt n'est soumis à la perception d'aucune commission d'instruction.

L’Emprunteur sera redevable pour chaque Ligne du Prêt, en cas de modification de la Durée de la Phase de
Préfinancement définie à l'Article « 
modalité de règlement des intérêts de préfinancement définie à l’Article « 
d’une commission de réaménagement de cent euros (100 €) par Ligne du Prêt réaménagée.

Ladite commission sera prélevée par le Prêteur après réception de la lettre valant avenant formalisant la ou
les modifications et après prise en compte de la ou des nouvelles caractéristiques financières.

L'Emprunteur sera redevable, pour chaque Ligne du Prêt le mentionnant dans l'Article 
financières de chaque Ligne du Prêt »
est inférieure au montant mis à sa disposition.

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

AMORTISSEMENT ET REMBOURSEMENT DU CAPITAL

RÈGLEMENT DES ÉCHÉANCES

COMMISSIONS

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

.

 d'une Pénalité de Dédit dans le cas où la somme des Versements

 et « Détermination des Taux »

Calcul et Paiement des intérêts 

« Caractéristiques

« Caractéristiques

.

» et/ou de la

12/20

»,



P
R

0
0
9
0
-P

R
0
0
6
8
 V

3
.3

0
.2

  
p

a
g

e
 1

3
/2

0
C

o
n

tr
a

t 
d

e
 p

rê
t 

n
° 

1
3
4
2

7
3
 E

m
p

ru
n

te
u

r 
n

° 
0
0
0
2

0
0
3
1

7

CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Cette Pénalité de Dédit est calculée à la Date Limite de Mobilisation et correspond à une indemnité actuarielle
sur courbe OAT sur la base du montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt. Cette indemnité sera
égale à la différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la 
Taux OAT »

ARTICLE 15

DÉCLARATIONS DE L'EMPRUNTEUR :

L'Emprunteur déclare et garantit au Prêteur :

- avoir pris connaissance de toutes les dispositions et pièces formant le Contrat et les accepter ;

- qu’il a la capacité de conclure et signer le Contrat auquel il est Partie, ayant obtenu toutes les autorisations

- qu’il renonce expressément à bénéficier d’un délai de rétractation à compter de la conclusion du contrat ;

- qu’il a une parfaite connaissance et compréhension des caractéristiques financières et des conditions de

- la conformité des décisions jointes aux originaux et rendues exécutoires ;

- la sincérité des documents transmis et notamment de la certification des documents comptables fournis et

- qu’il n’est pas en état de cessation de paiement et ne fait l’objet d’aucune procédure collective ;

- qu'il n'a pas déposé de requête en vue de l'ouverture d'une procédure amiable le concernant ;

- l’absence de recours de quelque nature que ce soit à l’encontre de l’opération financée ;

- qu’il a été informé que le Prêteur pourra céder et/ou transférer tout ou partie de ses droits et obligations sans

ENGAGEMENTS DE L'EMPRUNTEUR :

Sous peine de déchéance du terme de remboursement du Prêt, l’Emprunteur s’engage à : 

- affecter les fonds exclusivement au projet défini à l’Article 

- rembourser le Prêt aux Dates d’Echéances convenues ;

- assurer les immeubles, objet du présent financement, contre l’incendie et à présenter au Prêteur un

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

nécessaires à cet effet, ainsi que d'exécuter les obligations qui en découlent ;

remboursement du Prêt et qu'il reconnaît avoir obtenu de la part du Prêteur, en tant que de besoin, toutes
les informations utiles et nécessaires ;

l’utilisation des fonds par l’Emprunteur pour un objet autre que celui défini à l’Article précité ne saurait en
aucun cas engager la responsabilité du Prêteur ;

exemplaire des polices en cours à première réquisition ;

l’absence de toute contestation à leur égard ;

que son accord ne soit préalablement requis.

 et le montant en principal non mobilisé par Ligne du Prêt.

DÉCLARATIONS ET ENGAGEMENTS DE L’EMPRUNTEUR

« Objet du Prêt »

« Valeur de Marché sur Courbe de

 du Contrat. Cependant,

13/20
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- ne pas consentir, sans l’accord préalable du Prêteur, de Garantie sur le foncier et les immeubles financés,

- obtenir tous droits immobiliers, permis et Autorisations nécessaires, s'assurer et /ou faire en sorte que

- justifier du titre définitif conforme conférant les droits réels immobiliers pour l’opération financée dans les cas

- souscrire et maintenir, le cas échéant, pendant toute la durée du chantier et jusqu'à l'achèvement des

- entretenir, réparer et renouveler les actifs utilisés dans le cadre de l'opération ;

- apporter, le cas échéant, les fonds propres nécessaires à l’équilibre financier de l’opération ;

- informer préalablement (et au plus tard dans le mois précédant l’évènement) le Prêteur et obtenir son accord

- maintenir, pendant toute la durée du Contrat, la vocation sociale de l'opération financée et justifier du

- produire à tout moment au Prêteur, sur sa demande, les documents financiers et comptables des trois

- fournir à la demande du Prêteur, les pièces attestant de la réalisation de l’objet du financement visé à

- fournir au Prêteur, dans les deux années qui suivent la date d'achèvement des travaux, le prix de revient

- tenir des écritures comptables de toutes les transactions financières et dépenses faites dans le cadre de

- fournir, soit sur sa situation, soit sur les projets financés, tout renseignement et document budgétaire ou

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

pendant toute la durée de remboursement du Prêt, à l’exception de celles qui pourraient être prises, le cas
échéant, par le(s) garant(s) en contrepartie de l’engagement constaté par l’Article 

celles-ci nécessaires ou requises pour réaliser l'opération sont délivrées et maintenues en vigueur ;

où celui-ci n’a pas été préalablement transmis et conserver, sauf accord préalable écrit du Prêteur, la
propriété de tout ou partie significative des biens financés par le Prêt ;

ouvrages financés par le Prêteur, une police d'assurance tous risques chantier, pour son compte et celui de
tous les intervenants à la construction, garantissant les ouvrages en cours de construction contre tous
dommages matériels, ainsi que la responsabilité de l’Emprunteur comme de tous les intervenants pour tous
dommages aux avoisinants ou aux existants ;

sur tout projet :

l

l

l

respect de cet engagement par l'envoi, au Prêteur, d'un rapport annuel d'activité ;

derniers exercices clos ainsi que, le cas échéant, un prévisionnel budgétaire ou tout ratio financier que le
Prêteur jugera utile d'obtenir ;

l’Article « 
d’assurer la pérennité du caractère social de l’opération financée ;

définitif de l'opération financée par le Prêt ;

l'opération financée et conserver lesdits livres comptables ;

comptable à jour que le Prêteur peut être amené à lui réclamer notamment, une prospective actualisée
mettant en évidence sa capacité à moyen et long terme à faire face aux charges générées par le projet, et à
permettre aux représentants du Prêteur de procéder à toutes vérifications qu’ils jugeraient utiles ;

de transformation de son statut, ou de fusion, absorption, scission, apport partiel d’actif, transfert
universel de patrimoine ou toute autre opération assimilée ;
de modification relative à son actionnariat de référence et à la répartition de son capital social telle que
cession de droits sociaux ou entrée au capital d’un nouvel associé/actionnaire ;
de signature ou modification d'un pacte d'associés ou d'actionnaires, et plus spécifiquement s'agissant
des SA d'HLM au sens des dispositions de l'article L.422-2-1 du Code de la construction et de
l'habitation ;

Objet du Prêt », ainsi que les documents justifiant de l’obtention de tout financement permettant

« Garanties » du Contrat ;
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- informer, le cas échéant, le Prêteur sans délai, de toute décision tendant à déférer les délibérations de

- informer, le cas échéant, le Prêteur, sans délai, de l'ouverture d'une procédure amiable à sa demande ou de

- informer préalablement, le cas échéant, le Prêteur de tout projet de nantissement de ses parts sociales ou

- informer, dès qu’il en a connaissance, le Prêteur de la survenance de tout évènement visé à l’article

- informer le Prêteur dès qu'il en a connaissance, de tout évènement susceptible de retarder le démarrage de

- informer le Prêteur de la date d’achèvement des travaux, par production de la déclaration ad hoc, dans un

- à ne pas céder ou transférer tout ou partie de ses droits ou obligations au titre du présent Contrat sans

- respecter les dispositions réglementaires applicables aux logements locatifs sociaux et transmettre au

- réaliser les opérations de réhabilitation au moyen des fonds de chaque Ligne du Prêt PAM et dans le respect

ARTICLE 16

Le Garant du Prêt s’engage, pendant toute la durée du Prêt, au cas où l’Emprunteur, pour quelque motif que
ce soit, ne s’acquitterait pas de toutes sommes contractuellement dues ou devenues exigibles, à en effectuer
le paiement en ses lieu et place et sur simple demande du Prêteur, sans pouvoir exiger que celui-ci discute au
préalable les biens de l'Emprunteur défaillant.

L’engagement de ce dernier porte sur la totalité du Prêt contracté par l’Emprunteur.

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

Le remboursement du capital et le paiement des intérêts ainsi que toutes les sommes contractuellement
dues ou devenues exigibles au titre du présent contrat sont garantis comme suit  :

l’assemblée délibérante de l’Emprunteur autorisant le recours au Prêt et ses modalités devant toute
juridiction, de même que du dépôt de tout recours à l'encontre d'un acte détachable du Contrat ;

l'ouverture d'une procédure collective à son égard, ainsi que de la survenance de toute procédure
précontentieuse, contentieuse, arbitrale ou administrative devant toute juridiction ou autorité quelconque  ;

actions ;

« 

l'opération financée, d'en suspendre momentanément ou durablement voire d’en annuler la réalisation, ou
d'en modifier le contenu ;

délai maximum de trois mois à compter de celle-ci ;

l'autorisation expresse du Prêteur.

Prêteur, en cas de réalisation de logements locatifs sociaux sur le(s) bien(s) immobilier(s) financé(s) au
moyen du Prêt, la décision de subvention ou d'agrément ouvrant droit à un financement de la Caisse des
Dépôts ou d'un établissement de crédit ayant conclu une convention avec celle-ci ;

des caractéristiques figurant au tableau « Détail des opérations de réhabilitation » transmis au Prêteur lors
de la demande de Prêt.

Collectivités locales

Type de Garantie

Remboursements Anticipés et Leurs Conditions Financières 

GARANTIES

Dénomination du garant / Désignation de la Garantie

 COMMUNE DE SAINT BENOIT

» ;

Quotité Garantie (en %)

100,00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 17

Tout remboursement anticipé devra être accompagné du paiement, le cas échéant, des intérêts différés
correspondants. Ce montant sera calculé au prorata des capitaux remboursés en cas de remboursement
partiel.
Tout remboursement anticipé doit être accompagné du paiement des intérêts courus contractuels
correspondants.
Le paiement des intérêts courus sur les sommes ainsi remboursées par anticipation, sera effectué dans les
conditions définies à l’Article « 
Le remboursement anticipé partiel ou total du Prêt, qu'il soit volontaire ou obligatoire, donnera lieu, au
règlement par l'Emprunteur d'une indemnité dont les modalités de calcul sont détaillées selon les différents
cas, au sein du présent Article.
L'indemnité perçue par le Prêteur est destinée à compenser le préjudice financier résultant du remboursement
anticipé du Prêt avant son terme, au regard de la spécificité de la ressource prêtée et de son replacement sur
les marchés financiers.

L'Emprunteur reconnaît avoir été informé des conditions financières des remboursements anticipés et en
accepte les dispositions.

17.1 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS VOLONTAIRES

17.1.1 Conditions des demandes de remboursements anticipés volontaires

En Phase de Préfinancement l'Emprunteur a la faculté d’effectuer, pour chaque Ligne du Prêt, des
remboursements anticipés volontaires totaux ou partiels dès le premier Versement et pendant toute la Durée
de la Phase de Préfinancement. Ces derniers sont pris en compte dès la Date de Début de la Phase
d’Amortissement si le Versement effectif des fonds est constaté dans les écritures comptables de la Caisse
des Dépôts au moins deux mois avant cette date.

Pour chaque Ligne du Prêt comportant une indemnité actuarielle, dont les modalités de calculs sont stipulées
ci-après, l’Emprunteur a la faculté d’effectuer, en Phase d'amortissement, des remboursements anticipés
volontaires totaux ou partiels à chaque Date d’Echéance moyennant un préavis de quarante cinq (45) jours
calendaires avant la date de remboursement anticipé volontaire souhaitée. Les remboursements anticipés
volontaires sont pris en compte pour l'échéance suivante si le Versement effectif des sommes est constaté
dans les écritures comptables de la Caisse des Dépôts au moins deux mois avant cette échéance.

La date du jour de calcul des sommes dues est fixée quarante (40) jours calendaires avant la date de
remboursement anticipé volontaire souhaitée.

Toute demande de remboursement anticipé volontaire notifiée conformément à l’Article « 
indiquer, pour chaque Ligne du Prêt, la date à laquelle doit intervenir le remboursement anticipé volontaire, le
montant devant être remboursé par anticipation et préciser la (ou les) Ligne(s) du Prêt sur laquelle (ou
lesquelles) ce(s) remboursement(s) anticipé(s) doit(doivent) intervenir.

Le Prêteur lui adressera, trente cinq (35) jours calendaires avant la date souhaitée pour le remboursement
anticipé volontaire, le montant de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire calculé selon les
modalités détaillées ci-après au présent article.

L’Emprunteur devra confirmer le remboursement anticipé volontaire par courriel ou par télécopie, selon les
modalités définies à l'Article « 
calcul de l’indemnité de remboursement anticipé volontaire.

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS ET LEURS CONDITIONS FINANCIÈRES

Notifications 

Calcul et Paiement des Intérêts 

», dans les cinq (5) jours calendaires qui suivent la réception du

».

Notifications 
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Sa confirmation vaut accord irrévocable des Parties sur le montant total du remboursement anticipé volontaire
et du montant de l’indemnité.

17.1.2 Conditions financières des remboursements anticipés volontaires

Les conditions financières des remboursements anticipés volontaires définies ci-dessous et applicables à
chaque Ligne du Prêt sont détaillées à l’Article « 

Les remboursements anticipés volontaires effectués en cours de Phase de Préfinancement donnent lieu à
perception d'une indemnité égale à celle perçue en cas de remboursements anticipés volontaires en cours de
Phase d'Amortissement.

Durant la Phase d'Amortissement, les remboursements anticipés volontaires donnent également lieu à la
perception, par le Prêteur, d'une Indemnité actuarielle sur courbe OAT dont le montant sera égal à la
différence, uniquement lorsque celle-ci est positive, entre la Valeur de Marché sur Courbe de Taux OAT et le
montant du capital remboursé par anticipation, augmenté des intérêts courus non échus dus à la date du
remboursement anticipé.
En cas de remboursement anticipé partiel, les échéances ultérieures sont recalculées, par application des
caractéristiques en vigueur à la date du remboursement, sur la base, d'une part, du capital restant dû majoré,
le cas échéant, des intérêts différés correspondants et, d'autre part, de la durée résiduelle du Prêt.

17.2 REMBOURSEMENTS ANTICIPÉS OBLIGATOIRES

17.2.1 Premier cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
en cas de :

- tout impayé à Date d’Echéance, ces derniers entraineront également l’exigibilité d’intérêts moratoires ;

- perte par l’Emprunteur de sa qualité le rendant éligible au Prêt ;

- dévolution du bien financé à une personne non éligible au Prêt et/ou non agréée par le Prêteur en raison de

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales ne contractualisant pas avec la

- non respect par l’Emprunteur des dispositions légales et réglementaires applicables aux logements locatifs

- non utilisation des fonds empruntés conformément à l’objet du Prêt tel que défini à l’Article 

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

la dissolution, pour quelque cause que ce soit, de l’organisme Emprunteur ;

Caisse des Dépôts pour l’acquisition desdits logements ;

sociaux ;

du Contrat ;

Caractéristiques Financières de chaque Ligne du Prêt 

«Objet du Prêt»

17/20
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

- non respect de l’un des engagements de l’Emprunteur énumérés à l’Article 

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d'une pénalité égale à 7 % du montant total des sommes exigibles par anticipation.

17.2.2 Deuxième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

Toutes sommes contractuellement dues au Prêteur au titre du Contrat deviendront immédiatement exigibles
dans les cas suivants :

- cession, démolition ou destruction du bien immobilier financé par le Prêt, sauf dispositions législatives ou

- transfert, démembrement ou extinction, pour quelque motif que ce soit, des droits réels immobiliers détenus

- action judiciaire ou administrative tendant à modifier ou à annuler les autorisations administratives

- modification du statut juridique, du capital (dans son montant ou dans sa répartition), de l'actionnaire de

- nantissement des parts sociales ou actions de l’Emprunteur.

Les cas de remboursements anticipés obligatoires ci-dessus donneront lieu au paiement par l’Emprunteur
d’une indemnité égale à un semestre d’intérêts sur les sommes remboursées par anticipation, calculée au
taux du Prêt en vigueur à la date du remboursement anticipé.

17.2.3 Troisième cas entrainant un remboursement anticipé obligatoire

L’Emprunteur s’oblige, au plus tard dans les deux (2) années qui suivent la date de déclaration d’achèvement
des travaux ou dans l’année qui suit l’élaboration de la fiche de clôture d’opération, à rembourser les sommes
trop perçues, au titre du Contrat, lorsque :

- le montant total des subventions obtenues est supérieur au montant initialement mentionné dans le plan de

- le prix de revient définitif de l’opération est inférieur au prix prévisionnel ayant servi de base au calcul du

A défaut de remboursement dans ces délais une indemnité, égale à celle perçue en cas de remboursements
anticipés volontaires, sera due sur les sommes trop perçues remboursées par anticipation.

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

de l’Emprunteur »

l

l

réglementaires contraires ou renonciation expresse du Prêteur ;

par l'Emprunteur sur le bien financé ;

nécessaires à la réalisation de l’opération ;

référence, du pacte d'actionnaires ou de la gouvernance de l’Emprunteur, n'ayant pas obtenu l'accord
préalable du Prêteur  ;

financement de l'opération ;

montant du Prêt.

dissolution, liquidation judiciaire ou amiable, plan de cession de l’Emprunteur ou de l’un des associés de
l’Emprunteur dans le cadre d’une procédure collective ;
la(les) Garantie(s) octroyée(s) dans le cadre du Contrat, a(ont) été rapportée(s), cesse(nt) d’être
valable(s) ou pleinement efficace(s), pour quelque cause que ce soit.

, ou en cas de survenance de l’un des événements suivants :
« Déclarations et Engagements

18/20
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

Donnent lieu au seul paiement des intérêts contractuels courus correspondants, les cas de remboursements

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes physiques ;

- vente de logement faite par l’Emprunteur au profit de personnes morales contractualisant avec la Caisse des

- démolition pour vétusté et/ou dans le cadre de la politique de la ville (Zone ANRU).

En tout état de cause, en cas de remboursement anticipé obligatoire d'une Ligne du Prêt, l'Indemnité
Actuarielle sur courbe OAT prévue à l'Article 
volontaires »

ARTICLE 18

Toute somme due au titre de chaque Ligne du Prêt indexée sur Taux Fixe non versée à la date d'exigibilité,
porte intérêt de plein droit, dans toute la mesure permise par la loi, à compter de cette date, au taux de la
Ligne du Prêt majoré de 5 % (500 points de base).

La date d'exigibilité des sommes remboursables par anticipation s'entend de la date du fait générateur de
l'obligation de remboursement, quelle que soit la date à laquelle ce fait générateur a été constaté par le
Prêteur.

La perception des intérêts de retard mentionnés au présent article ne constituera en aucun cas un octroi de
délai de paiement ou une renonciation à un droit quelconque du Prêteur au titre du Contrat.

Sans préjudice de leur exigibilité à tout moment, les intérêts de retard échus et non-payés seront capitalisés
avec le montant impayé, s’ils sont dus pour au moins une année entière au sens de l’article 1343-2 du Code
civil.

ARTICLE 19

Le Prêteur ne sera pas considéré comme ayant renoncé à un droit au titre du Contrat ou de tout document s’y
rapportant du seul fait qu'il s'abstient de l'exercer ou retarde son exercice.

ARTICLE 20

L’Emprunteur prend à sa charge les droits et frais présents et futurs qui peuvent résulter du Contrat et
notamment les frais de gestion et les commissions prévues à l’Article « 
chaque Ligne du Prêt 

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

anticipés suivants :

Dépôts, dans les conditions d’octroi de cette dernière, pour l’acquisition desdits logements ;

 sera due quelle que soit la date du remboursement. Elle sera calculée à la date de ce dernier.

RETARD DE PAIEMENT - INTÉRÊTS MORATOIRES

NON RENONCIATION

DROITS ET FRAIS

 » et, le cas échéant, à l’Article « 

« Conditions financières des remboursements anticipés

Commissions ».
Caractéristiques Financières de

19/20
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

ARTICLE 21

Toutes les communications entre l'Emprunteur et le Prêteur (y compris les demandes de Prêt(s)) peuvent être
effectuées soit par courriel soit via le site www.banquedesterritoires.fr par un représentant de l’Emprunteur
dûment habilité. A cet égard, l’Emprunteur reconnaît que toute demande ou notification émanant de son
représentant dûment habilité et transmise par courriel ou via le site indiqué ci-dessus l’engagera au même
titre qu’une signature originale et sera considérée comme valable, même si, pour la bonne forme, une lettre
simple de confirmation est requise.

Par ailleurs, l'Emprunteur est avisé que les informations résultant de la législation et de la réglementation
concernant les données personnelles, et notamment, le règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la
protection des personnes physiques à l'égard du Traitement des Données à caractère personnel et à la libre
circulation de ces Données, applicable à compter du 25 mai 2018 (ci-après, « le RGPD »), font l’objet d’une
notice, consultable sur le site www.banquedesterritoires.fr/donnees-personnelles.

ARTICLE 22

Le Contrat est soumis au droit français.

Pour l'entière exécution des présentes et de leur suite, les Parties font élection de domicile, à leurs adresses
ci-dessus mentionnées.

En cas de différends sur l'interprétation ou l'exécution des présentes, les Parties s'efforceront de trouver de
bonne foi un accord amiable.

A défaut d’accord trouvé, tout litige sera soumis aux tribunaux compétents dans le ressort des juridictions du
second degré de Paris.

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

NOTIFICATIONS ET DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL

ÉLECTION DE DOMICILE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE

20/20
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION REGIONALE REUNION-OCEAN INDIEN

SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER
MODERE DE LA REUNION

31 RUE LEON DIERX
BP 20700
97474 ST DENIS CEDEX

U109416, SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER MODERE DE LA REUNION

Objet : Contrat de Prêt n° 134273, Ligne du Prêt n° 5480462
Je confirme l’autorisation donnée à la Caisse des Dépôts de  recouvrer les échéances, les commissions, les
frais et accessoires, ainsi que les indemnités, pénalités et toutes autres sommes éventuellement dues au titre
de la Ligne du Prêt visée en objet et ce, par prélèvement direct sur le compte référencé
CDCGFRPPXXX/FR3840031000010000278497N12 en vertu du mandat n° ??DPH2013319002101 en date
du 15 novembre 2013.

Si vous souhaitez changer de domiciliation bancaire de recouvrement, nous vous invitons à nous retourner le
relevé d’identité bancaire correspondant afin que nous puissions établir le cas échéant le mandat SEPA
correspondant.

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
reunion-ocean-indien@caissedesdepots.fr

CONFIRMATION D'AUTORISATION DE
PRELEVEMENT AUTOMATIQUE

à CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
DIRECTION REGIONALE REUNION-OCEAN INDIEN
15 rue Malartic
BP 80980
97479  Saint-Denis cedex





Edité le : 06/04/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE REUNION-OCEAN INDIEN

Emprunteur : 0200317 - SA HLM DE LA REUNION Capital prêté : 480 000 €
N° du Contrat de Prêt : 134273 / N° de la Ligne du Prêt : 5480462 Taux actuariel théorique : 1,76 %
Opération : Réhabilitation Taux effectif global : 1,76 %
Produit : PAM - Taux fixe - Réhabilitation du parc social Intérêts de Préfinancement : 17 068,44 €

Taux de Préfinancement : 1,76 %

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

1 06/04/2025 1,76 24 748,38 15 999,98 8 748,40 0,00 481 068,46 0,00

2 06/04/2026 1,76 24 748,38 16 281,58 8 466,80 0,00 464 786,88 0,00

3 06/04/2027 1,76 24 748,38 16 568,13 8 180,25 0,00 448 218,75 0,00

4 06/04/2028 1,76 24 748,38 16 859,73 7 888,65 0,00 431 359,02 0,00

5 06/04/2029 1,76 24 748,38 17 156,46 7 591,92 0,00 414 202,56 0,00

6 06/04/2030 1,76 24 748,38 17 458,41 7 289,97 0,00 396 744,15 0,00

7 06/04/2031 1,76 24 748,38 17 765,68 6 982,70 0,00 378 978,47 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
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Edité le : 06/04/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE REUNION-OCEAN INDIEN

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

8 06/04/2032 1,76 24 748,38 18 078,36 6 670,02 0,00 360 900,11 0,00

9 06/04/2033 1,76 24 748,38 18 396,54 6 351,84 0,00 342 503,57 0,00

10 06/04/2034 1,76 24 748,38 18 720,32 6 028,06 0,00 323 783,25 0,00

11 06/04/2035 1,76 24 748,38 19 049,79 5 698,59 0,00 304 733,46 0,00

12 06/04/2036 1,76 24 748,38 19 385,07 5 363,31 0,00 285 348,39 0,00

13 06/04/2037 1,76 24 748,38 19 726,25 5 022,13 0,00 265 622,14 0,00

14 06/04/2038 1,76 24 748,38 20 073,43 4 674,95 0,00 245 548,71 0,00

15 06/04/2039 1,76 24 748,38 20 426,72 4 321,66 0,00 225 121,99 0,00

16 06/04/2040 1,76 24 748,38 20 786,23 3 962,15 0,00 204 335,76 0,00

17 06/04/2041 1,76 24 748,38 21 152,07 3 596,31 0,00 183 183,69 0,00

18 06/04/2042 1,76 24 748,38 21 524,35 3 224,03 0,00 161 659,34 0,00

19 06/04/2043 1,76 24 748,38 21 903,18 2 845,20 0,00 139 756,16 0,00

20 06/04/2044 1,76 24 748,38 22 288,67 2 459,71 0,00 117 467,49 0,00

21 06/04/2045 1,76 24 748,38 22 680,95 2 067,43 0,00 94 786,54 0,00

22 06/04/2046 1,76 24 748,38 23 080,14 1 668,24 0,00 71 706,40 0,00

23 06/04/2047 1,76 24 748,38 23 486,35 1 262,03 0,00 48 220,05 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
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Edité le : 06/04/2022Tableau d'AmortissementCAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

En Euros
DIRECTION REGIONALE REUNION-OCEAN INDIEN

Capital dû après
Date Taux d'intérêt Amortissement Intérêts à différer Stock d'intérêts

N° d'échéance Echéance (en €) Intérêts (en €) remboursement
d'échéance (*) (en %) (en €) (en €) différés (en €)

(en €)

24 06/04/2048 1,76 24 748,38 23 899,71 848,67 0,00 24 320,34 0,00

25 06/04/2049 1,76 24 748,38 24 320,34 428,04 0,00 0,00 0,00

Total 618 709,50 497 068,44 121 641,06 0,00

(*) Les dates d'échéances indiquées dans le présent tableau d’amortissement sont des dates prévisionnelles données à titre indicatif.

Caisse des dépôts et consignations
15 rue Malartic - BP 80980 - 97479  Saint-Denis cedex - Tél : 02 62 90 03 00
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CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS

DIRECTION DES PRÊTS

Afin de faciliter la gestion de votre dossier, un 
disposition pour vous faciliter la formalisation de la délibération de garantie publique de votre prêt.

Ce modèle correspond à une délibération adoptée au vu d’un contrat de prêt signé, lequel devra
impérativement être annexé à la délibération dont il fait partie intégrante ; le tout formant la garantie
d’emprunt.

Il est pré-rempli des données du contrat de prêt (noms des emprunteurs et garants, numéro du contrat,
quotité garantie, montant du prêt, nombre de lignes de prêt) et précise les dispositions à mentionner dans
votre délibération de garantie.

Le modèle qui vous est proposé ne peut être signé en l’état.

La délibération de garantie également devra être conforme aux dispositions du Code Général des Collectivités
Territoriales et être exécutoire.

Pour que la délibération soit recevable par la Caisse des Dépôts vous devez respecter le formalisme
suivant :

Caisse des dépôts et consignations

Zoom sur le caractère exécutoire des délibérations :
En application des dispositions du Code général des collectivités territoriales relatives au caractère
exécutoire, la délibération de garantie devra faire l’objet d’une publicité et être transmise au contrôle de
légalité.
La justification de l’accomplissement de ces formalités et des dates auxquelles elles ont été effectuées,
devront figurer sur la délibération.
La mention de la publicité sera revêtue de la signature de l’exécutif de la collectivité (cachet, identité,
fonction) et la transmission au contrôle de légalité sera rapportée par l’idéogramme de télétransmission ou
par le cachet dudit service.
A défaut, l’exécutif pourra certifier sous sa responsabilité le caractère exécutoire de ladite délibération en
apposant la mention « certifié(e) exécutoire », revêtue de sa signature (cachet, identité, fonction).

-
-

-
-

-

-

La délibération de garantie doit être prise pour chaque contrat de prêt.
Elle doit être rédigée sur le papier à en-tête du garant et ne doit pas contenir le logo de la Caisse des
Dépôts.
La délibération de garantie doit mentionner impérativement le numéro du contrat de prêt.
Le contrat de prêt signé doit obligatoirement être joint en annexe de la délibération dont il fait partie
intégrante.
La délibération doit faire mention de l’intégralité des dispositions contenues dans le modèle ; elle doit,
notamment :

Elle doit avoir respecté les formalités liées au caractère exécutoire, c'est-à-dire avoir été transmise au
contrôle de légalité d’une part et être affichée d’autre part.

o

o

couvrir la durée totale du prêt, en ce compris la durée de préfinancement, jusqu’au
remboursement de l’intégralité des sommes dues.
contenir de façon explicite la renonciation par le garant au bénéfice de discussion.

du modèle de délibération de garantie
Notice d’utilisation

modèle de délibération de garantie est mis à votre





                                             MODELE DE DELIBERATION DE GARANTIE
                                                        (à adapter et non contractuel)

COMMUNE DE SAINT BENOIT

Séance du conseil Communal du ...... / ...... / ........

Sont présents :

Le conseil Communal :

Vu le rapport établi par : ................................................................................................................

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous.

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l'article 2298 du Code civil ;

Vu le Contrat de Prêt N° 134273 en annexe signé entre : SOCIETE ANONYME D'HABITATIONS A LOYER
MODERE DE LA REUNION ci-après l’emprunteur, et la Caisse des dépôts et consignations ;



                                                                             DELIBERE

Article 1 :

L’assemblée délibérante de COMMUNE DE SAINT BENOIT accorde sa garantie à hauteur de 100,00 % pour
le remboursement d’un Prêt d’un montant total de 480000,00 euros souscrit par l’emprunteur auprès de la
Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du
Contrat de prêt N° 134273 constitué de 1 Ligne(s) du Prêt.

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en principal de 480000,00 euros augmentée
de l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement de
celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne se serait pas
acquitté à la date d’exigibilité.

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, la collectivité
s’engage dans les meilleurs délais à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement.

Article 3 :

Le Conseil s'engage pendant toute la durée du Prêt à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes
pour couvrir les charges du Prêt.

Certifié exécutoire,

A ........................................................, le ............................................

Civilité :

Nom / Prénom :

Qualité :

Cachet et Signature :



























 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT N°050 – 05 - 2022  

Diredtion Cadre de Vie  

Direction Environnement et Transition Ecologique 

Service Transition Ecologique  

 

 

ASSOCATION TI TANG RECUP 

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE PARTENARIAT  POUR 

L’IMPLANTATION DE BORNES A TEXTILES 

(La Commission Cadre de Vie qui s’est réunie le 12 mai a émis un avis favorable à l’unanimité) 
 

 
 

L’association Ti Tang Récup (T.T.R), par convention (signée avec la ville en date du 2 Avril 2014) 

avait été autorisée, à titre gratuit, à implanter des bornes destinées à la collecte de vieux vêtements et autres 

chutes de tissu, sur le site du parking de la poste de Ste Anne. Cette convention initiale d’une durée de deux 

ans, reconductible tacitement, doit faire l’objet d’une mise à jour. 

Cette association œuvre dans la protection de l’environnement et l’insertion socio-professionnelle 

grâce aux actions de collectes et de tri de textiles. C’est la raison pour laquelle au regard de leur activité et 

de leur mission de service public, je vous propose de maintenir la gratuité de l’occupation du domaine public 

pour l’installation de mobiliers (bornes) appartenant à l’association T.T.R. 

Par ailleurs, dans le cadre de son nouveau plan d’implantation d’autres bornes à textiles et afin que les 

habitants puissent bénéficier de moyens de proximité supplémentaires pour un meilleur geste de tri et éviter 

ainsi l’orientation ultime des textiles vers les décharges, l’association T.T.R. nous sollicite d’une part pour le 

renouvellement de la convention de partenariat, d’autre part pour l’autoriser à installer 5 bornes 

supplémentaires en complément de celle existante toujours installée sur le parking de la Poste de Sainte-

Anne. 

Les nouveaux emplacements concernent :  

- Parking lotissement Moreau à la Rivière des Roches ; 

- A Sainte-Anne sur le délaissé de la Rue Roger DIJOUX (Lycée « Marie CURIE ») 

- Rue Joseph HUBERT (espaces verts face au Lycée Patu de Rosemond). 

- Parking Ecole de Cambourg (Espaces verts de la Place Calixte Fontaine) 

- Délaissé de voirie RN 3 Chemin de Ceinture vers le site de Batard’eau 

Je vous propose de m’autoriser à signer : 

• La nouvelle convention avec ladite association (L’autorisation est donnée à titre précaire et 

révocable) repris in-extenso ; 

• la permission de stationner (mise en annexe) pour l’implantation à titre gratuit de toutes ces 

bornes au bénéfice de l’Association TI TANG RECUP. 

 

Je vous prie d’en délibérer 

Le Maire 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 21 MAI 2022 



Page 1/3 

 

 

 

 
   
 
 
 
 
 

LE MAIRE DE LA COMMUNE DE SAINT-BENOIT 

 
Vu le Code Général des Collectivités territoriales, notamment les articles L.2212-2 et L.2213-6 ; 

Vu le Code de la voirie routière ; 

Vu le Règlement de voirie applicable à compter du 1er /03/93 ;  

Sur demande de M. Jean Pierre UTZERI président de l’association TTR, dénommé ci-après le 

permissionnaire, désirant reconduire la permission délivrée en 2016 pour la pose de bornes d’apport 

volontaire pour 2022 sur la commune de Saint Benoit, permettant la collecte de vieux vêtements auprès du 

public bénédictin ; 

Considérant qu’il y a lieu de règlementer l’occupation des espaces publics concernés par la pose de ces 

bornes d’apport volontaire sur les points suivant : 

• Lotissement Moreau à Rivière des Roches; 

• Parkings de la Poste Ste-Anne ; 

• Rue Roger Dijoux à Sainte-Anne; 

• Rue Joseph Hubert (espace vert face au lycée Amiral Bouvet) ; 

• Délaissé routier RN3/RD3 ; 

• Parking école de Cambourg (place Calixte Fontaine) 

 

 

ARRETE 

 

Article I - Autorisation. 
Le Permissionnaire est autorisé à poser aux endroits cités supra une borne d’apport volontaire (total une unité 

par site), afin de récupérer des vieux vêtements et autres textiles. Cette permission prendra effet  après 

validation par l’autorité.  

Le permissionnaire devra maintenir en tout temps l’accessibilité aux propriétés voisines, et conserver en tout 

temps l’écoulement des eaux pluviales, tant sur la chaussée, que sur le trottoir. Les emplacements veilleront à 

préserver les emprises de visibilité notamment au droit des carrefours (voir annexe joint). 

 

Article II : Responsabilité. 
Afin d’assurer la sécurité des usagers de la voirie, la zone dédiée au lieu de collecte devra être au besoin 

balisée par une signalisation appropriée.  

Lors des opérations de déchargement proprement dites, aucune action n’obligera les piétons à faire des 

embardées, et autres manœuvres d’évitement à risque pour ces derniers, sur la chaussée. Le permissionnaire 

sera vigilant et veillera à ne causer aucun dommage aux revêtements existants, notamment par les 

stabilisateurs du camion-grue, lors des opérations de manutention de ses bornes. 

La borne de collecte devra être balisée de jour comme de nuit et indiquée par une signalisation aux normes. 

 

Article III : Exploitation, entretien et maintenance. 
Le Permissionnaire reste responsable des accidents et dommages susceptibles de se produire à ces 

emplacements, par suite de la présence de tout ou partie de ses installations (que ce soit par lien direct, ou 

indirect), et ce dans les conditions de droit commun. 

Le Permissionnaire aura à sa charge les opérations d’entretien courant, lié au maintien en bon état de ses 

équipements comme de l’espace public qu’il occupe (balayage, et propreté autour et sous les bornes posées 

sur du revêtement minéral, ainsi que la tonte de la pelouse dans l’environnement immédiat de ses bornes 

 

PERMISSION DE 

STATIONNER 
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lorsque ces derniers sont posés dans des espaces verts). Le permissionnaire n’est pas autorisé à intervenir sur 

la voie publique en gênant les flux de véhicules par l’empâtement / encombrement des moyens qu’il utilise, 

ou à neutraliser une quelconque partie de l’espace public pour les besoins de ses différentes interventions 

(déchargement/maintenance…), il devra solliciter un arrêté de circulation ad hoc. 

 

 

Article IV : Etendue de la permission 
La présente autorisation n’est valable que pour une durée d’un an. Elle arrivera en tout état de cause à 

échéance le 31/12/2022 inclus. Le renouvellement et/ou la prorogation de cette autorisation devra faire 

l’objet d’une nouvelle demande.  

La présente autorisation n'est donnée que sous réserve du droit des tiers et des règlements en vigueur, il est 

rappelé au permissionnaire que ladite autorisation est donnée à titre précaire et révocable. 

La présente ne couvre pas le permissionnaire contre les infractions dressées par les forces de l’ordre en 

matière de stationnement (ou occupation du domaine public) jugé abusif, ou encore pour le constat du non-

respect des règles de salubrité et d’urbanisme. Dans les deux cas le permissionnaire assumera 

personnellement et pécuniairement les recours et sanctions pour faute ou manquement. 

 

 

Article V : Situation des ouvrages au terme de la permission et en cas d’abandon 
Aussitôt après ses opérations de déménagement, le permissionnaire sera tenu de remettre en état les lieux et 

d'enlever, s’il y a lieu tous les décombres, terres, dépôts de matériaux, gravats, immondices (cartons, et 

autres emballages…) et autres souillures liées à son chantier. Il est tenu aussi de réparer immédiatement tous 

les dommages qu'il ait pu causer à la voie publique et à ses dépendances (quitte à refaire entièrement la partie 

du revêtement de trottoir, ou de chaussée concernée) surtout s’il s’avère qu’il aurait détérioré les revêtements 

lors de l’installation/ou repli du container proprement dit ou par les stabilisateurs du camion-grue lors des 

manutentions. S’il y a eu pollution du sol et du sous-sol (huiles et autres souillures) les travaux nécessaires 

de remise en état seront également à la charge du permissionnaire. 
 

 

Article VI : Redevance 
Concourant à la satisfaction de l’intérêt général, le permissionnaire occupe le domaine public à titre gratuit et 

n’a ainsi pas à s’acquitter du coût annuel lié à l’occupation de ces espaces (selon disposition validée par la  

délibération N°--/2022 du 18 mai 2022) 
 

 

Article VII : Destinataires 
Le Commandant de Gendarmerie, la Directrice Générale des Services, le Responsable de la police 

municipale, le Directeur Général Adjoint au Cadre de Vie, le permissionnaire, sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

 

Notification sera faite à l'intéressé. 

Fait à Saint-Benoît, le 

Le Maire 

 

 

 

 

 
Voies et délais de recours : 

 
La présente décision peut être contestée au Tribunal Administratif de Saint-Denis dans un délai de deux mois à compter de sa 

notification au permissionnaire. 

Conformément aux dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, le 

bénéficiaire est informé qu’il dispose d’un droit d’accès et de rectification qu’il peut exercer, pour les informations le concernant, 

auprès de la mairie de SAINT BENOIT  
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< VERS PISTE RALLYE CRO 

< VERS PISTE RALLYE CROSS 



 

 

 

 

 

  

 

 Considérant la circulaire interministérielle n°2008-059 du 29-4-2008 pour 

le développement de l’éducation artistique et culturelle du gouvernement ; 

 Considérant le projet stratégique 2021-2025 de l’académie de La Réunion 

qui assure l’égalité de chance pour tous par le biais de la culture ; 

 Considérant la circulaire du 10 mai 2017 relative au développement d’une 

politique ambitieuse en matière d’éducation artistique et culturelle, dans 

tous les temps de la vie des enfants et des adolescents ; 

 Considérant la charte de dix principes pour l’éducation artistique et 

culturelle élaborée par le Haut Conseil de l’Education Artistique et 

Culturelle et présentée le 8 juillet 2016 ; 

 Considérant la circulaire interministérielle sur le parcours d’éducation 

artistique et culturelle n° 2013-073 du 3-5-2013. 

Au cours de sa scolarité, chaque jeune suit des enseignements qui constituent l'un 

des fondements d'une éducation artistique et culturelle. Ce fondement est souvent 

complété par des actions éducatives et s'enrichit d'expériences personnelles ou 

collectives, à l'école et en dehors de l'école. La mise en place d’un parcours d'éducation 

artistique et culturelle a pour ambition de viser un égal accès de tous les jeunes à l'Art 

et à la Culture. 

Le Contrat Local d’Education Artistique (CLEA) s’inscrit au cœur de cette 

politique éducative et culturelle avec un important volet en direction de l’enfance et de 

la jeunesse.  

II a également la volonté de s’appuyer sur des équipements culturels et de 

favoriser la transmission du patrimoine commun pour faire des jeunes des spectateurs 

avertis. Ce Contrat Local d’Education Artistique fédère plusieurs partenaires, à savoir, 

l’Académie de La Réunion, la Direction des Affaires Culturelles de La Réunion et la 

Ville de Saint-Benoît. 

 

RAPPORT N°051 – 05 - 2022        

Direction Générale Adjointe à la Cohésion sociale 

 Direction de la Culture  

 

RECONDUCTION DU CONTRAT LOCAL D’EDUCATION ARTISTIQUE 
(La Commission Cohésion Sociale qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis favorable) 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU 21 MAI 2022  



Je vous demande donc après lecture de ce rapport de bien vouloir :  

 Approuver la reconduction de ce dispositif  

 M’autoriser à signer la convention triennale 2022-2024 relative 

au Contrat Local d'Education Artistique et Culturelle en partenariat avec le 

ministère de l’Education Nationale et le ministère de la Culture et de la 

Communication, 

 Et de m’autoriser à signer tous les documents y afférents et 

d’engager les dépenses nécessaires à la mise en œuvre de cette convention. 

 

 

Je vous prie d’en délibérer, 

Le Maire. 
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Vu la circulaire interministérielle n°2008-059 du 29-4-2008 pour le développement de l’éducation 

artistique et culturelle du gouvernement ; 

Vu le projet stratégique 2021-2025 de l’académie de La Réunion qui assure l’égalité de chance pour tous 

par le biais de la culture ; 

 

Vu  les orientations de la Direction des Affaires Culturelles de La Réunion (DAC de La Réunion) en matière de 

développement de l’éducation artistique et culturelle ; 

 

Vu la charte des dix principes pour l’éducation artistique et culturelle élaborée par le Haut Conseil de 

l’Education Artistique et Culturelle et présentée le 8 juillet 2016 ; 

 

Vu la circulaire du 10 mai 2017 relative au développement d'une politique ambitieuse en matière 

d'éducation artistique et culturelle dans tous les temps de la vie des enfants et des adolescents ; 

 

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Benoît autorisant le maire, Monsieur Patrice SELLY, à 

cosigner le CLEA avec les représentants de l'Etat et des collectivités ; 

Vu la circulaire interministérielle sur le parcours d'éducation artistique et culturelle n°2013-073 du 3 mai 

2013 ; 

 

 

Considérant que la Ville de Saint-Benoît prépare avec l'Académie de La Réunion et la Direction des Affaires 

Culturelles de La Réunion (DAC de La Réunion) une convention de développement artistique et culturel en 

direction  de   tous   les   publics   et    pour   l'ensemble   du    territoire   de   la   commune, il  est  proposé   de 

signer le Contrat Local d’Education Artistique (CLEA) de Saint-Benoît qui intègre la convention triennale et 

bipartite de développement artistique et culture en milieu scolaire pour les années 2022/2023/2024 et qui élargit 

son champ d’action à l’ensemble des établissements scolaires de la commune : écoles, collèges et lycées. 

 

Les partenariats seront développés avec les collectivités territoriales : la Région Réunion, le Département de la 

Réunion et la Communauté Intercommunale Réunion Est (CIREST), avec les structures artistiques et culturelles 

comme le Conservatoire à Rayonnement Régional, avec les associations et acteurs qualifiés dans les domaines 

artistiques et culturels. D’autres types de partenariats pourront être envisagés avec des entreprises notamment. 

 

CONTRAT LOCAL D'EDUCATION ARTISTIQUE 

DE SAINT-BENOIT 
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Entre 

D'une part, 

La Ville de Saint-Benoît, 

Représentée par Monsieur Patrice SELLY, Maire de Saint-Benoît. 
 

 

Et 

D'autre part, 

L'académie de La Réunion, 

Représentée par Madame Chantal MANES BONISSEAU, Rectrice de l'Académie de La Réunion pour : 

-  L’Inspection de l’Education Nationale de la circonscription de Bras-Panon et de Saint-Benoît 

représentée respectivement par Madame Catherine AMOURDOM-MARIAYE et Monsieur Franck 

MASSE ; 

- Le collège Alexandre Monnet, représenté par Monsieur Boris CHASSAING, directeur ; 

- Le collège Amiral Pierre Bouvet, représenté par Madame Nadine NATIER, principale ; 

- Le collège Bassin Bleu, représenté par Madame Marie-Noëlle PERRIN, principale ; 

- Le collège Guy Moquet, représenté par Madame Nadia MARIE LOUISE, principale ; 

- Le collège Hubert Delisle, représenté par Monsieur Olivier COLLIN DUFRESNE, principal ; 

- Le lycée Amiral Pierre Bouvet, représenté par Madame Nathalie BRASSELET, proviseure ; 

- Le lycée  Nelson Mandela, représenté par Monsieur Jean-Lou VALLON, proviseur ; 

- Le lycée Marie Curie, représenté par Monsieur Alain BIDEGAIMBERRY, proviseur ; 

- Le lycée professionnel Patu de Rosemont, représenté par Monsieur Goulam MALECK, proviseur. 

 

 

La préfecture de La Réunion, 

Représentée par Monsieur Jaques BILLANT, Préfet de la Région Réunion pour : 
- La Direction des Affaires Culturelles de la Réunion (DAC de la Réunion), 

représentée par Madame Marie-Jo LO-THONG, directrice ; 

- La Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DJSCS), 

représentée par Monsieur Manuel BERTHOU, directeur ; 

- La Direction de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Foret (DAAF), 

représentée par Monsieur Pascal AUGIER, directeur ; 

- La Direction de l’Environnement, de l’Aménagement et du logement (DEAL), 

représentée par Monsieur Jean-Michel MAURIN, directeur. 

 

 

PREAMBULE 
La Ville de Saint-Benoît a souhaité la mise en place à compter de 2015 d’un Contrat Local d’Education 

Artistique sous l’appellation CLEA de Saint-Benoît. 

 

Le Contrat Local d’Education Artistique (CLEA) est un projet qui s’inscrit au cœur de la politique éducative et 

culturelle avec un important volet en direction de l’enfance et de la jeunesse. Il a la volonté de mettre en place 

des équipements structurants et de développer la sensibilisation des publics depuis le plus jeune âge pour les 

confronter à l’imaginaire des artistes, pour en faire des spectateurs avertis et les amener à des pratiques 

artistiques. 

 

La présente convention entend renforcer sur le territoire de la commune une politique d’éducation artistique et 

culturelle concertée tout au long de la vie prenant en compte les différents temps de l’enfant, scolaire et 

périscolaire. Elle s’attache à développer la dimension intergénérationnelle et le lien jeunesse et éducation 

populaire. Elle privilégie les projets qui, validés académiquement, ont une implication forte sur la commune et 

dont l’ambition est de viser dans leur dynamique plusieurs classes, écoles ou établissements du second degré. 
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Elle s’inscrit dans le cadre du projet éducatif du territoire de la commune et du Contrat de Ville. Elle s’applique à 

proposer à chaque enfant ou jeune un parcours d’éducation artistique et culturelle avec une attention accrue pour 

l’éducation  prioritaire. 

 

La présente convention entend favoriser les partenaires entre : 

  -La Ville de Saint-Benoît et ses équipements culturels, 

et 

- L'Académie de La Réunion ; 

- La Direction des Affaires Culturelles de La Réunion (DAC de La Réunion) ; 

- La Direction de la Jeunesse, des Sports et de la Cohésion Sociale (DJSCS) ; 

- La Direction de l'Alimentation, de l'Agriculture et de la Forêt (DAAF) ; 

- La Direction de l 'Environnement, de l'Aménagement et du Logement (DEAL) ; 

- La Région Réunion ; 

- Le Département de La Réunion ; 

- La Communauté Intercommunale Réunion Est (CIREST) ; 

- Le Parc National de La Réunion ; 

- Les écoles, les collèges et les lycées de Saint-Benoît ; 

- Les structures artistiques et culturelles de Saint-Benoît ; 

- Les associations éducatives et culturelles de Saint-Benoît. 

 

II est convenu ce qui suit: 
 
Article1 : Objet de la convention 
La présente convention entend mettre en place un plan d’éducation artistique et culturelle à l’échelle de la Ville 

de Saint-Benoît,  grâce à un partenariat entre les différents signataires, afin d’accompagner les initiatives 

d’actions et de projets qui permettent, dans le cadre d’un parcours d’éducation artistique et culturelle, au 

maximum d’enfants des haltes garderies et des écoles, et de jeunes des collèges et des lycées d’en bénéficier, en 

associant les familles et les publics spécifiques. 

 

Article 2 : Objectifs et axes prioritaires de la convention 

Conformément à leurs objectifs communs, en lien avec les projets d’école et d’établissement, les parties 

s’engagent à initier et soutenir une démarche visant à rendre les enfants et les jeunes « acteurs » dans la 

découverte artistique, tout en développant leurs compétences dans les différents domaines culturels : 

- Grâce au renforcement chez l’élève du socle commun de connaissances, de compétences et de culture 

relevant des missions de l’école, 

- Grâce à une optimisation des dispositifs de partenariats existants, en lien avec les manifestations et les 

équipements culturels structurants sur le territoire de la commune, ainsi que les artistes et  professionnels de 

la culture y exerçant leur activité, 

- Grâce au développement de projets concertés inter-écoles, écoles-collèges, collèges-lycées, 

- Grâce au développement de projets associant les familles et renforçant le lien social et inter-génération. 

 

Les objectifs de la convention sont de : 

 

- Construire un parcours d'éducation artistique et culturelle pour chaque enfant ou jeune, 

- Favoriser le contact des enfants ou des jeunes avec les œuvres par la rencontre avec les artistes et des 

professionnels culturels, 

- Permettre l’intervention d’artiste et d’intervenants artistiques, culturels ou scientifiques en milieu scolaire, 

- Utiliser les sites culturels de la commune sur et hors temps scolaire, 

- Inscrire les projets dans les dispositifs nationaux et académiques comme « Ecole et cinéma, Collèges au 

cinéma et Lycéens au cinéma », 

- Contribuer à la formation des enseignants qui mettent en place des actions artistiques et culturelles, 

- Doter en moyens et en matériel les classes qui s’inscrivent dans une démarche de projet, 
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- Aménager des lieux de pratique artistique mis à la disposition des équipes éducatives, 

- Favoriser le déplacement des classes qui s’inscrivent dans les actions artistiques et culturelles qui veulent 

découvrir des structures dans et hors de la commune, 

- Faire participer les élèves aux manifestations culturelles organisées dans et hors de la commune, 

- Développer le jumelage ou partenariat avec des structures artistiques et culturelles permettant des 

interventions en milieu scolaire, des participations à des spectacles, des visites lors des répétitions, 

- Donner à voir et valoriser les réalisations des élèves. 

 

Les actions artistiques et culturelles dans le domaine de la lecture, de l’écriture, de l’oralité, du théâtre, des arts 

du cirque, de la musique, de la danse, des arts plastique, du design, de la photographie, de l’architecture, des 

archives, du patrimoine, du cinéma, de l’audiovisuel, des arts du goût et de la culture scientifique et technique 

sont soutenues dans le cadre de la présente convention. 

 

La sensibilisation artistique et culturelle portera notamment sur quatre axes prioritaires définis par les signataires 

du Contrat Local d’Education Artistique (CLEA) de Saint-Benoît : le patrimoine, les arts visuels, l’oralité et la 

lecture. 

 

Les actions artistiques et culturelles prennent la forme de rencontres avec la création avec des auteurs, des 

artistes ou des professionnels de la culture, de pratique artistique, culturelle ou scientifique en classe ou en 

atelier, de résidence d'artiste en territoire scolaire selon les formats définis par l'Académie de La Réunion 

conjointement avec la Direction des Affaires Culturelles de La Réunion (DAC de La Réunion). Elles peuvent 

s'intégrer dans des projets d'actions globalisées qui regroupent des actions à l'échelle de l'académie, de la 

communauté de communes, d'une structure ou d'une manifestation culturelle. Les résidences d'artiste ou 

d'écrivain ont un rayonnement sur la communauté de communes et intègrent une dimension éducative et 

artistique en associant le réseau des établissements scolaires. 

 

Toutes les actions, validées par un comité d'experts académique, doivent s'inscrire dans le volet culture des 

projets d'école et des projets d'établissement des collèges et des lycées de la communauté de communes. 

Elles s'inscrivent dans le projet éducatif de territoire mis en place par la commune et s'articulent avec le Contrat 

De Ville. Elles permettent d'assurer à chaque é lève de l'Académie de La Réunion un parcours d'éducation  artistique 

et culturelle tout au long de sa scolarité de la maternelle au lycée avec une attention accrue pour l'éducation 

prioritaire. 

 

Article 3 : Engagements des partenaires 

 

La Ville de Saint-Benoît s'engage à: 

-  Rendre la culture accessible à tous et développer la pratique artistique et culturelle selon les axes de la 

politique culturelle développée par la commune dans le cadre du projet éducatif de territoire, du Contrat De 

Ville et du parcours d'éducation artistique et culturelle avec une attention accrue pour l'éducation prioritaire,  

-  Mettre à la disposition des élèves des écoles du matériel selon un budget attribué pour favoriser la 

réalisation des projets artistiques et culturels, 

- Faciliter l’accès des lieux culturels aux élèves des établissements scolaires pour favoriser la réalisation des 

projets artistiques et culturels, 

-  Permettre la valorisation des productions des enfants des écoles de la commune, 

- Veiller à la prise en charge du transport des écoliers, ce qui relève spécifiquement et intégralement des 

compétences de la Communauté Intercommunale Réunion Est (CIREST) à laquelle appartient la 

communauté de communes, vers les lieux de diffusion de spectacles selon les actions artistiques et 

culturelles dans lesquelles les classes sont inscrites, 

-  Participer au financement des actions artistiques et culturelles sous réserve du vote des crédits par le 

conseil municipal selon un montant qui est défini dans l'annexe financière de la présente convention en 

fonction de la convention triennale et bipartite de développement artistique et culturel en milieu scolaire pour 

2022/2023/2024 et qui est révisée chaque année si la nécessité s'en fait sentir, 
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- Animer la coordination, l'organisation, le suivi et le pilotage du Contrat Local d'Education Artistique 

(CLEA) de Saint-Benoît, notamment les sommes mises en commun pour le bon fonctionnement des projets. 

 

L’Académie de la Réunion s’engage à : 

- Rendre la culture accessible à tous et développer la pratique artistique et culturelle selon les axes de la 

politique académique dans le cadre du projet éducatif de territoire, du Contrat De Ville et du parcours 

d’éducation artistique et culturelle avec une attention pour l’éducation prioritaire, 

- Assurer la coordination des actions artistiques et culturelles dans le cadre du volet culturel des projets 

d’école et d’établissement par le biais du référent culture du CLEA, du coordinateur du bassin EST de la 

délégation académique à l’éducation artistique et à l’action culturelle (DAAC/Rectorat), des référents culture 

des circonscriptions, des collègues et des lycées de Saint-Benoît, 

-  Proposer une formation des enseignants impliqués dans les actions artistiques et culturelles, 

-  Soutenir des manifestations artistiques et culturelles ouvertes au public scolaire, 

   -  Accompagner par des moyens humains et financiers les actions artistiques et culturelles des collèges et des   

lycées, 

  -  Participer au financement des actions artistiques et culturelles sous réserve des crédits accordés à l’éducation 

artistique et à l’action culturelle par l’académie selon des montants qui sont définis dans l’annexe financière de la 

présente convention-cadre et qui sont révisés dans l’annexe financière de la convention  spécifique chaque année 

le cas échéant, 

  -  Animer la coordination, l’organisation, le suivi et le pilotage du Contrat Local d’Education Artistique 

(CLEA) de Saint-Benoît, notamment les sommes mises en commun pour le bon fonctionnement des actions. 

 

La Direction des Affaires Culturelles de La Réunion (DAC de La Réunion) s'engage à : 

- Rendre la culture accessible à tous et développer la pratique artistique et culturelle selon les axes définis par 

le Ministère de la Culture et de la Communication dans le cadre du projet éducatif de territoire, du Contrat 

De Ville et du Parcours d'Education Artistique et Culturelle avec une attention accrue pour l'éducation 

prioritaire, 

- Mobiliser les dispositifs nationaux et régionaux de formation et d'éducation artistique portés par le 

Ministère de la Culture et de la Communication ou conjoint avec le Ministère l'Education Nationale et de la 

Jeunesse, 

- Conseiller les acteurs artistiques et culturels sur les plans techniques, artistiques et administratifs, 

- Soutenir les actions en lien avec des manifestations nationales ou locales ouvertes au public scolaire, 

- Cofinancer des actions artistiques et culturelles parmi lesquelles les résidences, 

- Participer au suivi et au pilotage du Contrat Local d'Education Artistique (CLEA) de Saint-Benoît. 

Les contractants s'engagent à mettre en œuvre tout moyen mis à leur disposition par leur conseil 

communautaire, leur ministère et leurs partenaires pour donner effet à cette convention-cadre. L'attribution 

de crédits  reste de la  responsabilite de  chaque  administration qui garde la maîtrise de la gestion et du suivi 

des moyens propres en fonction des dotations allouées. La concertation et la transparence prévalent dans le 

cadrage financier des actions, qu'elles soient ou non menées conjointement. Ces crédits font l'objet, chaque 

année dans l'annexe financière de la convention spécifique, d'une réévaluation en fonction du programme 

d'actions mis en œuvre conformément aux objectifs définis. 

Article 4 : Comite de pilotage et indicateurs 

La programmation, le suivi et l'évaluation des actions artistiques et culturelles engagées  par le Contrat Local 

d'Education Artistique (CLEA) de Saint-Benoît dans le cadre de cette convention sont assurés par un comité 

de pilotage présidé par le Maire de Saint-Benoît ou son représentant. Ce comité de pilotage est composé des 

représentants de la Ville de Saint-Benoît, de l'Académie de La Réunion et de la Direction des Affaires 

Culturelles de La Réunion (DAC de La Réunion) comme suit. II invite au moins un représentant de la Région 

Réunion, du Département de La Réunion, de la Communauté Intercommunale Réunion EST (CIREST) et du 

Parc National de La Réunion. II est ouvert aux différents services de l'Etat, aux autres collectivités 

territoriales et aux partenaires qui le souhaiteraient. 
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Ville de Saint-Benoît : 
- Le Maire de Saint-Benoît ou son représentant, 
- L’Elue à la Culture, 
- L’Elue aux Affaires Scolaires, 
- L’Elu à la Politique de la Ville, 

-  La Directrice Générale des Services 

- La Directrice Générale Adjointe Cohésion Sociale 

- La Directrice de la Culture, 

- Le.La Coordinateur.rice du CLEA, 

- Les Directrices des Médiathèques, 

- La Directrice du Pôle Jeunesse 

- Le Responsable des Affaires Scolaires, 

- La Directrice de la Politique de la Ville. 

 

Académie de La Réunion : 

- La Rectrice ou son représentant, 

- Le Délégué Académique à l'Education Artistique et à l'action culturelle ou son représentant, 

- L'Inspecteur d'Académie-Inspecteur pédagogique régional référent d'un des collèges ou des lycées, 

- L'Inspecteur de l'Education Nationale ou son représentant, 

- Le Chef d'établissement d'un des collèges ou des lycées, 

- Le Référent culture du CLEA. 

 

Direction des Affaires Culturelles de La Réunion (DAC de La Réunion) : 

- La Directrice des Affaires Culturelles de La Réunion ou son représentant, 

- Le Conseiller en charge de l'Education Artistique et Culturelle. 

 

Le comité de pilotage se réunit au  moins une fois par an afin d'établir un bilan et une évaluation de l'exercice 

précédent. II définit les orientations et leurs modalités de mise en œuvre pour l'année à venir. II peut 

également  décider  de réunions  extraordinaires autant  que de besoin. Il s'appuie,  pour ses décisions, sur les 

travaux des comités de suivi du Contrat Local d'Education Artistique (CLEA). II définit les indicateurs 

permettant d'évaluer les actions menées ainsi qu'un cahier des charges. 

Le comite de suivi, dont les membres sont désignés par le comité de pilotage, est ouvert aux représentants des 

différents établissements scolaires, particulièrement aux référents culture de circonscription, de collège ou de 

lycée. II règle les questions administratives, techniques et culturelles avec le concours du référent culture du 

CLEA. Il prépare le programme annuel qui est validé par le comité de pilotage. Il veille à la transversalité des 

projets et à la bonne communication entre les différents partenaires institutionnels, administratifs et 

associatifs. Il se réunit autant de fois que nécessaire. 

Article 5 : Communication 
Les signataires s'engagent à faire figurer sur tous les documents issus de la réalisation du programme la mention  

« Avec le soutien du Ministère de la Culture et de la Communication  - Direction des Affaires Culturelles  de 

La Réunion (DAC de La Réunion), de l'Académie de La Réunion et la Ville de Saint-Benoît » et leur logo 

respectif. D'autres partenaires peuvent apparaître en fonction des différentes actions menées dans le cadre du 

Contrat Local d'Education Artistique (CLEA) de Saint-Benoît. 

 

 
Article 6 : Durée 
La présente convention est établie pour une durée de trois ans à compter du jour de sa signature 

renouvelable par tacite reconduction chaque année. Toute demande de modification doit faire l'objet d'une 

négociation entre les signataires et est explicitée au moyen d'un avenant modificatif annexe à la présente 

convention applicable pour sa durée résiduelle. A l'issue de chaque période, les contractants décident du 

renouvellement ou non de la présente convention sur la base du rapport d'évaluation du comité de 

pilotage. 
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Article 7:Résiliation 
En cas de non-respect de l'une ou  de l'autre des  parties  des  engagements  réciproques  inscrits  dans  la 

présente convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai de 

quinze jours, suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

L'Académie de La Réunion et la Direction des Affaires Culturelles de La Réunion (DAC de La Réunion) 

peuvent réclamer le versement de tout ou partie de la participation financière. 

 

Fait à Saint-Benoît le   

En trois exemplaires, dont un a été remis à chacune des parties. 

 

 
 
 

La Ville de Saint-Benoît 

 

 
 

 
 
 

 
 

 
Le Maire 

 

 

 

L'Académie de La Réunion 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
La Rectrice 

 

 

La Préfecture 

De la Région Réunion 

Direction des Affaires Culturelles de 

La Réunion 

(DAC de La Réunion) 

 

 

 

 

 
Le Préfet de Région 
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CONTRAT LOCAL D'EDUCATION ARTISTIQUE DE SAINT-BENOIT 

 
Annexe financière 2022 de l'article 3 : engagements des partenaires 

 

 
TABLEAU RECAPITULATIF DES FINANCEMENTS 

Sous réserve du vote des budgets de l'Etat et des collectivités 

 

Financements: Montants: 

Communes-manifestations culturelles 12 680,00 € 

Commune-actions culturelles écoles 2 000,00 € 

Commune* 14 680,00 € 

PEAC académique. Un auteur à la bibliothèque 500,00 € 

PEAC académique Voi Mayé 700,00 € 

PEAC académique. Un artiste à l’école 1 000,00 € 

PEAC académique. Un PEAC pour son établissement 1 400,00 € 

Académie-Part fixe établissements volet culturel 4 290,00 € 

Académie-IMP HSE, Référents culture, porteurs de projets, professeurs relais 7 240,00 € 

Académie* 15 130,00 € 

DAC de la Réunion structures culturelles 34 700,00 € 

DAC de la Réunion-résidences 5 000,00 € 

DAC de la Réunion 39 700,00 € 

TOTAL 69 510,00 € 

 
*Cette enveloppe inclut les prestations, les matériels et le coût des rotations de bus dans la commune. 

 

 
L'Académie de La Réunion finance des actions artistiques et culturelles du 2nd degré en direction des 

collèges et des lycées de Saint-Benoît. Les versements peuvent se faire directement aux établissements 

scolaires par le biais du volet culturel du projet d'établissement ou aux structures en charge de conduire leurs 

actions. 

 

L'Académie de La Reunion finance une partie des actions artistiques et culturelles du 1er degré en direction 

des écoles de Saint-Benoît directement aux structures en charge de conduire leurs actions. 

 

La Ville de Saint-Benoît finance une partie des actions artistiques et culturelles du 1er degré selon les crédits 

votés par le conseil municipal. Les versements peuvent se faire directement aux structures en charge de 

conduire les actions dans les écoles de Saint-Benoît. 

 

La Direction des Affaires Culturelles de La Réunion (DAC de La Réunion) finance directement des structures 

en charge de conduire des actions dans le cadre de l’éducation artistique et culturelle ou des artistes en 

résidence. 



 
 

 

 

 

  

La Ville de Saint-Benoît est devenue le 4 octobre 2021, la deuxième commune 
réunionnaise à obtenir le label d’excellence « Cité éducative ». 

Ainsi, l’État propose de s’engager dans cette démarche en collaboration avec les 
collectivités, au travers de l’élaboration d’une stratégie territoriale ambitieuse et partagée. 

Pour rappel, le label d’excellence « Cités Educatives », détaillé par la circulaire du 13 
février 2019, complète les mesures déjà engagées dans ces QPV (dédoublements, primes aux 
enseignants, devoirs faits, stages pour les 3èmes, plan mercredi, etc.) et propose une alliance 
républicaine de tous les adultes prêts à accompagner l’éducation des enfants et jeunes - avant - 
pendant - après l’école - aux côtés des familles, tout au long des temps de vie. Les valeurs de 
l’école de la République et de la laïcité sont prioritaires.  

La stratégie mise en place sur la Cité éducative de Saint-Benoît vise : 

• L’intensification des prises en charge éducatives des enfants et des jeunes 
jusqu’à 25 ans, avant, pendant, autour et après le cadre scolaire en coordonnant 
l’ensemble des moyens publics et des acteurs éducatifs d’un territoire dans une 
démarche globale et collaborative 

• L’accompagnement de chaque parcours éducatif individuel de la petite enfance 
à l’insertion professionnelle tout en : 

o confortant le rôle de l’école 

o promouvant la continuité éducative 

o ouvrant le champ des possibles  

Elle se décline en quatre enjeux partagés forts : 

• Bâtir un écosystème de coopération des partenaires éducatifs 

• Renforcer la place de l’Entreprise au côté des autres acteurs au service du 
parcours de formation et d’insertion des jeunes 

• Accompagner le jeune et sa famille dans la construction de son projet de vie 

• Permettre à chaque acteur de construire un sentiment d’appartenance à la Cité 
éducative 

La stratégie opérationnelle repose sur les 4 parcours suivants : 

 

RAPPORT N°052 – 05 - 20 22        

Direction Générale Adjointe à la Cohésion Sociale 

 

   
« CITE EDUCATIVE DE SAINT BENOIT - PROGRAMMATION » 

(La Commission Cohésion Sociale qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis favorable) 
 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

SEANCE DU 21 MAI 2022 



• SANTE : Santé-Sécurité-Bien-être-Autonomie, climat scolaire pour le mieux 
vivre bénédictin ; 

• CITOYENNETE : Citoyenneté-Environnement pour une insertion réussie dans 
la Cité ; 

• CULTURE : Valorisation de notre culture et de notre patrimoine pour une 
intégration/imprégnation identitaire ; 

• AVENIR : Définition de Parcours d’Excellence et d’Innovation « pou détak 
baro » (Ouvrir le champ des possibles). 

Le programme des Cités Educatives se coconstruit à la fois autour de la valorisation des 
actions portées par la Commune, l’Éducation nationale et leurs nombreux partenaires, mais 
aussi autour d’expérimentations de nouvelles actions qui répondent aujourd’hui aux réalités 
de la population du QPV de la Rive-Droite. 

 Pour l’année 2022, le Comité de Pilotage de la Cité éducative tenu le 13 avril 2022, a 
acté une programmation pour un montant global de 1 162 822,00 € dont 817 034,00 € 

(685 245,00 € en Actions + 131 789,00 € pour l’Ingénierie) d’actions contractualisées avec les 
crédits spécifiques dédiés à la Cité éducative à hauteur de : 

• 300 000.00 € au titre du BOP 147 ANCT Cité éducative 

• 27 500.00 € au titre du BOP 147 ANCT Contrat de Ville 

• 121 808.00 € au titre du cofinancement de l’Education nationale 

• 135 500.00 € au titre du cofinancement de la Ville 

• Le différentiel provient soit des crédits alloués aux dispositifs contractuels dont 
les crédits ont été fléchés spécifiquement en quartiers prioritaires ou soit à des appels à 
projets auxquels la Ville a répondu ou devrait répondre 

Vous trouverez en annexe de ce rapport la synthèse de la programmation 2022. 

Afin de renforcer les alliances éducatives sur son territoire et d’améliorer les parcours 
scolaires et éducatifs des jeunes bénédictines et bénédictins de 0 à 25 ans et grâce aux moyens 
spécifiquement dédiés au plan d’action de son projet, je vous demande de m’autoriser à : 

• Solliciter l’Etat et les autres partenaires pour engager les cofinancements des 
actions inscrites dans les programmations prévisionnelles ; 

• Signer toutes les conventions et les pièces nécessaires y afférentes ; 

• D’inscrire au budget communal les crédits nécessaires. 

 

 

Je vous prie d’en délibérer, 

Le Maire. 



 

 

 

Rapport  N°053  - 05 - 2022  

Direction des Finances 

 

MAINTIEN DE LA GARANTIE ACCORDEE A LA SOCIETE 

D’HABITATIONS A LOYER MODERE DE LA REUNION (SHLMR) 

POUR LE REMBOURSEMENT DES EMPRUNTS CONTRACTES POUR LE 

FINANCEMENT DE L’OPERATION "EUROPE I" A BEAULIEU SUITE A 

LA DEMOLITION PARTIELLE  DES 54 LOGEMENTS DANS LE CADRE 

DU NPNRU DE SAINT-BENOIT 
(La Commission des Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, 

  qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis favorable) 
 

Il s’agit de porter à l’approbation du Conseil municipal pour la durée résiduelle des prêts 

à libérer, en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges des emprunts de 

l’opération « Europe 1 » vouées à une démolition partielle. 

Lors de son comité d’engagement du 5 septembre 2018, l’Agence nationale pour la 

Rénovation urbaine (ANRU) a validé la démolition partielle de 54 logements pour cette 

opération. 

Cette opération a fait également objet d’une validation partenariale le 10 mars 2020 lors 

de la signature de la Convention Pluriannuelle du Projet de Renouvellement Urbain de Saint 

Benoit « Rive Droite ». 

Par courrier du 13 octobre 2020, le Préfet de la Réunion a notifié à la SHLMR la prise en 

considération du dossier d’intention de démolir déposé auprès de ses services, rappelant la 

nécessité « d’obtenir les accords préalables de la Commune et des organismes qui ont garanti 

les prêts ».  

Tel que le prévoit l’article L. 443-15-1 du Code de la Construction et de l’Habitation, « 

un bâtiment à usage d'habitation appartenant à un organisme d'habitations à loyer modéré ne 
peut être démoli sans l'accord préalable du représentant de l'État dans le Département, de la 
Commune d'implantation et des garants des prêts ». En outre, les dispositions réglementaires 

prévoient que le Préfet peut autoriser l’organisme à continuer à rembourser les prêts selon 

l’échéancier initialement prévu. Or, la Caisse des Dépôts et Consignations, organisme prêteur, 

a conditionné son accord de démolir à la SHLMR au maintien de la garantie sur les emprunts. 

Il convient donc que la Commune maintienne sa garantie pour les emprunts non arrivés à 

échéance. 

La garantie de deux prêts de 28 362 167,00 F (4 323 784,48 €)  et 10 886 788,00 F (1 659 
680,13 €) à S.E.M.PRO le propriétaire initial, affectés à l’opération Europe I pour la 

construction de 70 logements et 25 logements a été accordée par la Commune par Délibération 

du 19 septembre 1991.  

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 21 MAI 2022 



Cette opération est aujourd’hui la propriété de la SHLMR suite à la fusion-absorption de 

la SEMPRO par la SHLMR au 1er juillet 2006, il y a donc une continuité du remboursement 

des annuités prévu dans les contrats respectifs. Ces prêts arrivent à échéance au 1er janvier 2026 

(ils restent respectivement 5 987 084,11F (912 725 €) et 2 057 158,29 F (313 611,76 €) à 

rembourser).  

En contrepartie de ce maintien de garantie, la SHLMR s’engage à faire particulièrement 

attention au relogement des locataires partants et à proposer des logements adaptés aux 

revenus et à la composition des familles. 

Je vous demande d’approuver le maintien de la garantie d’emprunt accordée à hauteur 

de 100 % sur les durées résiduelles de ces prêts. 

 

Je vous prie d’en délibérer. 

Le Maire 











































 

 

 

 

RAPPORT N°054  - 05 - 2022  

Direction Générale Adjointe des Affaires Générales 

Service Informatique 

 

APPROBATION DU PROJET ET DU PLAN DE FINANCEMENT 

VISANT AU DEVELOPPEMENT DU TELETRAVAIL 

AU SEIN DE LA COLLECTIVITE 
(La Commission des Affaires Générales, Finances, Ressources Humaines, 

  qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis favorable) 

 

 

La commune de Saint-Benoit compte 1120 agents, dont une centaine relevant des 

services centraux (cadres et fonctions ressources). 

Actuellement, seule la direction générale (DGS et DGA) et quelques agents sont équipés 

en ordinateurs portables, sans être toutefois systématiquement reliés aux serveurs de la Mairie 

pour pouvoir effectuer des tâches à distance. 

La crise sanitaire a montré les limites d’une organisation exclusivement fondée sur le 

présentiel. La Ville, en adéquation avec l’accord national du déploiement du télétravail dans 

la fonction publique souhaite mener un projet en 3 phases : 

2021 Phase 1 :  

- Acquisition de logiciels Full web RH/FINANCES/ACHATS. Les migrations et 

formations des agents sont terminées et le logiciel est en production depuis début janvier 2022. 

- Début des négociations avec les organisations syndicales sur le télétravail pour aboutir 

à une expérimentation en 2022 

- Acquisition de 25 stations de travail permettant le télétravail 

2022 Phase 2 :  

- Acquisition de 60 stations de travail(*) permettant le télétravail des fonctions ressources 

(RH, Finances, informatique, juridique, courrier …)  

- Acquisition d’un logiciel de messagerie Full web 

- Expérimentation sur ce périmètre de télétravail (en cours de négociation avec les 

organisations syndicales pour 1 jour/semaine sur le périmètre des fonctions ressources 

identifiées dans la phase 2) 

CONSEIL MUNICIPAL 
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- Renforcement des capacités physiques des serveurs (puissance de calcul, stockage) 

  



2023 Phase 3 :  

- Acquisition de 40 stations de travail(*) pour tous les encadrants, directeurs et chefs de 

services et extension de l’expérimentation avec bilan à la fin de l’année pour pérennisation et 

approfondissement. 

- Acquisition et installation de dispositifs de visio-conférence dans les salles de réunion 

(*)Les stations de travail comportent : un ordinateur portable, une sacoche adaptée, 

une souris, un casque/micro ainsi qu’un dispositif favorisant l’ergonomie lors des phases de 

travail en présentiel : un dispositif de rehaussement de l’ordinateur portable, un clavier 

déporté, un écran déporté 

Les différents postes de dépenses à prévoir dans le cadre de cette opération sont 

présentés dans le tableau ci-dessous : 

 

PHASE Poste de dépense Montant en € 

(HT) 

 

 

 

1 

Acquisition du logiciel de gestion 

RH/FINANCES/ACHAT (hors maintenance et 

formation) 

 

 

170 303,00 

Acquisition de 25 stations de travail adaptées au 

télétravail 

 

19 147,50 

 

 

 

 

2 

Acquisition de 60 stations de travail adaptées au 

télétravail 

 

90 000,00 

 

Acquisition du matériel complémentaire à la phase 

1 (écrans et claviers déportés) 

 

18 352,50 

Acquisition d’un logiciel de messagerie full-web 80 000,00 

Renforcement des serveurs physiques 8 189,71 

 

 

3 

Acquisition de 40 stations de travail adaptées au 

télétravail 

 

60 000,00 

Acquisition et installation de systèmes de visio-

conférence dans les salles de réunion 

 

30 000,00 

TOTAL  475 992,71 

 

 

Ces dépenses sont à priori éligibles au volet REACT-UE du programme opérationnel 

européen FEDER, fiche action n° 10.4.4 relative au développement du télétravail dans les 

collectivités. 

  



Le plan prévisionnel de financement proposé est le suivant : 

 Coût total 

(TTC) 

Montant HT Part FEDER 

REACT-UE 

Part 

communale 

Phase 1 205 553.79 189 450.50 170 505.45 18 945.05 

Phase 2 213 248.30 196 542.21 176 887.99 19 654.22 

Phase 3 97 650.00 90 000.00 81 000.00 9 000.00 

Dépenses 

totales 

51 6452.09 475 992.71 428 393.44 47 599.27 

Je vous propose donc : 

• d’approuver le projet exposé ci-dessus ; 

• d’approuver le plan de financement proposé ci-dessus, ainsi que le lancement des 

consultations des entreprises ; 

• de m’autoriser à solliciter la subvention FEDER-REACT-UE au titre de la fiche 10.4.4 

relative au développement du télétravail dans les collectivités pour un montant de 

 428 393,44€ ;  

• de prendre en charge le différentiel entre les subventions réellement perçues et celles 

sollicitées, les dépenses inéligibles ainsi que le préfinancement de la TVA (le cas 

échéant) ; 

• de m’autoriser à signer tout document relatif à cette affaire 

 

Je vous prie d’en délibérer. 

Le Maire 
 



 

 

 

 

 

 

RAPPORT N°055 – 05  - 2022  
Direction Générale Adjointe de la Cohésion Sociale 

Direction de la Jeunesse 

Service Restauration Collective 

 

RESTAURATION SCOLAIRE 

PARTICIPATION DES FAMILLES 

(La Commission Cohésion Sociale qui s’est réunie le 12 mai 2022 a émis un avis favorable) 

 

 

Conformément aux orientations budgétaires qui vous ont été présentées le 2022, la Ville 

poursuit son effort sur la modification de la tarification de la restauration scolaire pour les 

familles bénédictines. 

Je vous propose de maintenir une tarification par tranches, calculée sur la base du 

quotient familial (voir formule en annexe). Pour rappel, les tranches 1 et 2 ont déjà fait l’objet 

d’un ajustement. 

La modification est effectuée sur la tranche 3a (QF compris entre 381,13€ et 

514,72€) qui passe de 0,90€ à 0.04€/ repas. 

Les tranches 3b et 4 restent inchangées. 

Vous trouverez en annexe 1 la grille tarifaire détaillée. 

Je vous propose d’approuver les nouveaux tarifs de la restauration scolaire qui 

prendront effet à compter de la rentrée scolaire 2022-2023. 

 

 

Je vous prie d’en délibérer, 

Le Maire. 

CONSEIL MUNICIPAL 

SEANCE DU 21 MAI 2022 



      

 

ANNEXE 

 

 

TARIFS DE LA RESTAURATION SCOLAIRE 

 – PARTICIPATION DES FAMILLES 

 

QUOTIENT FAMILIAL* TRANCHE 
PARTICIPATION PAR 

REPAS 

de 0 € à 228,67 € Tranche 1 0,02€ 

de 228,68 € à 381,12 € Tranche 2 0,03€ 

de 381,13 € à 514,72€ Tranche 3a 0,90€ 

De 514,73€ à 647,91€ Tranche 3b 1,08€ 

De 647,92€ à 781,10€ Tranche 4a 1,26€ 

à partir de 781,11€  Tranche 4b 1,44 € 

 

 

* Calcul du Quotient Familial :  

 
  1/12ème du R.A.I. + P.F. du mois en cours 
QF =  
   Nombre de parts 

 

R.A.I. : revenu annuel imposable avant abattements 

P.F. : total des prestations familiales 

 

 


